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COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 12 mars. 

* ARRÊT D'ADMISSION. SIGNIFICATION. — NULLITÉ. 

Un arrêt de la Cour de cassation (chambre, civile) du 10 mai 
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ii«/ du Palais, tome 2% 1841, p. 71), a cassé un ju-
io .it du Tribunal du Havre qui avait annulé un procès-

I J
e

saisie dressé par les employés de l'administration des 
L'àffahe fut renvoyée devant le Tribunal de Rouen, 

fj w»ea comme le Tribunal du Havre. 
L administration des douanes a formé un nouveau pourvoi 

en cassation, qui a élé admis par la chambre des requêtes. La 
Unification de l'arrêt d'admission a été faite, mais la copie de 
cette signification, remise au domicile des défendeurs, ne con-
tenait pas la date du mois. MM. Balguerie, défendeurs au 
pourvoi, n'ont point comparu devant la chambre civile, qui, 
doniiaiit défaut contre eux, et considérant que le jugement du 
Tribunal de Rouen était attaqué par les mômes moyens, se dé-
clara incompétent, renvoya la cause et les parties devant les 
chambres réunies. 

Cet arrêt de la chambre civile n'a été ni levé, ni signifié. 
M. le conseiller Fréteau de Pény a été nommé rapporteur. 
MM. Balgoerie, qui avaient obtenu le jugement attaqué, ont 
fait notifier leur défense, adressée aux chambres réunies, et 
par laquelle ils ont opposé d'abord la nullité de l'assignation 
et la déchéance du pourvoi, résultant de ce qu'il n'était pas 
prouvé que l'assignation devant la chambre civile eût été don-
née dans les trois mois de l'arrêt d'admission ; après quoi ils 
ont présenté leur défense au fond. 

L'administration des douanes, repoussant le moyen de nul-
lité, a soutenu qu'il était mal fondé, et plus tard non recevable. 

Cette fin de non-recevoir était fondée sur ce que la compé-
tence des chambres réunies était limitée par la loi du 1 er avril 
1837, à la question que le pourvoi soulevait pour la seconde 
fois. 

M< Ambroise Rendu, avocat de l'administration des douanes, 
«soutenu à l'audience de ce jour cette fin de non-recevoir con-
tre le moyen de nullité que M" Eugène Decamps a développé 
dans l'intérêt de MM. Balguerie. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. le premier 
avocat-général Pascalis, et sur le rapport de M. le conseiller 
Fréteau de Pény, reconnaissant implicitement sa compéten-
ce, a décidé que la copie de la .signification de l'arrêt d'ad-
mission ne portait pas la date du mois ; qu'ainsi il n'était pas 

prouvé que cette signification eût été faite dans les trois mois 
de la date de cet arrêt d'admission. En conséquence, la Cour 
a déclaré non recevable le pourvoi de l'administration 
duiianes. des 
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COUR ROYALE DE BASTIA (1" chambre.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le comte Colonna-dTstria, premier 

président. 

QUESTION D'ÉTAT.— MARIAGE RELIGIEUX CÉLÉBRÉ EN 1794, ET 

PRODUISANT LES EFFETS CIVILS. — RÉVOLTE DE LA CORSE. 
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 gestion d'état d'un haut intérêt vient de se pré-

bemer devant la Cour royale de Bastia. Voici dans quelles 
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laire de M. Merlin, alors ministre de la justice; mais, obéis-
sant à un scrupule religieux, ils ne voulaient point se soumet-
tre aux lois de la révolution. La Cour conciliera tous lesdroits 
eu déclarant les frères Casablanca enfans naturels, et en leur 
attribuant les trois quarts de la succession en litige. 

M
c
 Xavier de Casablanca aîné, dans un réplique qui a duré 

plusieurs heures^et dans laquelle il a fait preuve de science 
et de talent oratoire, à flétri comme immorales les prétentions 
de la dame Guerini. 

Est-ce sérieusement, a-t-il dit, que l'on voudrait faire dé-
clarer à la Cour qu'en Corse, pendant plusieurs années, entre 
gens qui se mariaient honorablement, il n'y avait, il ne pou-
vait y avoir, pour eux, que concubinage, pour leurs enfans 
que bâtardise? La loi du 20 septembre 1792 n'a commencé à 

être exécutée dans les communes de l'intérieur de l'île qu'en 
l'an IX et en l'an X. Faudra-t-il, pendant une période de près 
de dix années, anéantir tous les actes de naissance, de maria-
ge, de décès, bouleverser l'état des citoyens, condamner à l'i-
gnominie les familles les plus honorables, les dépouiller du pa-
trimoine de leurs ancêtres '? 

L'obligation de reproduire l'acte de célébration du mariage 
cesse, soit d'après l'article 46 du Code civil, soit aux termes 
do l'art. 14 de l'ordonnance de 1067, lorsqu'il n'a point été tenu 
de registres, ou qu'ils ont été perdus. 11 n'y en a point dans 
les communes de Vallecalle et de Rapale pour les années 1794-
1795, ainsi qu'il résulte des attestations du maire et du greffier 
du Tribunal de Bastia. Le mariage peut donc se prouver par 
titres ou par témoins, et conséquemment par présomptions. 
Pendant près de 50 ans le sieur Jacques-Toussaint Casablan-
ca et la dame Mattea Limarola ont joui de la possession d'état 
d'époux légitimes; des transactions, des contrats de mariage, 
des donations, des testamens, des jugemens, des arrêts, les 
aveux mêmes de la dame Guerini le constatent. Leurs enfans 
ont été inscrits aussi comme légitimes sur les registres de 
l'état civil. Leur union a été célébrée publiquement, solennel-
lement, en 1794, devant le curé, qui seul tenait les registres 
de l'état civil. 

Rien n'établit qu'à cette époque la loi du 20 septembre 1792 
eût été publiée dans la province de Nebbio. D'abord il n'en est 
point de cette loi comme des lois ordinaires, qui sont obliga-
toires pour les justiciables aussitôt après leur promulgation. 
C'était à l'administration à l'exécuter d'abord elle-même, à 
envoyer dans chaque commune des registres sur papier timbré, 
cotés et paraphés par les présidens des Tribunaux, et à nom-
mer des officiers de l'état civil, qui, avant d'entrer en fonctions, 
devaient clore les anciens registres et les transférer aux greffes 
des municipalités, ce qui n'a été fait qu'en l'an IX et en l'an X. 

Mais la loi de 1792 eut-elle été promulguée et exécutée dans 
le district de ISebbio avant 1794, elle avait cessé d'être suivie 
lorsque les conjoints Casabianca se sont unis en mariage. Ou 
n'en disconvient pas. Les autorités françaises avaient été ex-
pulsées par les partisans de Paoli et des Anglais; les seuls of-
ficiers de l'état civil, c'étaient les curés. 

M c de Casabianca repousse les distinctions établies par M* 
Gavini. Il invoque les principes du droit des gens: que l'occu-
pation d'une contrée par les troupes ennemies, soit passagère 
ou de longue durée, les actes, les contrats, tout ce qui tient à la 
simple administration, tout ce qui est nécessaire au maintien 
de l'ordre et des relations sociales, subsiste, quoique fait sous 
l'empire de la révolte. Il cite Grotius, Pufténdorf, Yatel, et 
même l'arrêt du 16 mai 1841. Le mariage est le plus ancien 
de tous les contrats, le fondement de la société. Dans la vie 
d'un peuple, il ne saurait y avoir un seul jour où un homme 
et une femme qui veulent se marier puissent être dépouillés de 
ce droit. Que l'on conteste à la révolte le pouvoir législatif et 
même le pouvoir judiciaire : mais il faut bien lui concéder la 
faculté d'administrer, d'après le grand principe, que l'autorité 
publique ne peut jamais défaillir dans lei sociétés humaines; 
or, la tenue des registres de l'état civil n'est qu'un acte admi-
nistratif. 

L'avocat se prévaut enfin de l'erreur commune, et insiste avec 
force sur ce qu'il y a d'odieux et d'inique à vouloir briser un 
mariage respecté pendant un demi-siècle, et par le public et 
par la dame Guerini elle-même, et à frapper dans son honneur 
et dans sa fortune une famille honorable. 

M. le premier avocat-général d'Aiguy, dans un réqui-

sitoire éloquent que nous regrettons de ne pouvoir repro-

duire, a conclu à la confirmation du jugement. 

ARRÊT. 

« Attendu que la possession d'état d'enfans légitimes de feu 
Jacques-Toussaint Casabianca, dont se prévalent les intimés, 
n'est pas contredite parleurs actes, de naissance, et se trouve 
établie par le contrat de mariage de leurs père et mère en date 
du 16 janvier 1794, par un jugement du i" décembre 1793, 
par d'autres actes judiciaires, parle testament de leurs père et 
mère, et même par un testament que l'appelante avait fait en 
faveur de l'un des intimés, par elle qualifié de cousin-ger-
main ; 

» Attendu que si l'article 197 du Code civil ne dispense de 
la représentation de l'acte de célébration de mariage que lors-
que les père et mère sont tous deux décédés, l'article 46 du 
même Code, conforme à l'article 14 de l'ordonnance de 1667, 

dispose que lorsqu'il n'aura pas existé de registres de l'état ci-
vil, ou qu'ils seront perdus, la preuve des naissances, mariages 
et décès sera reçue tant par titres, registres des père et mère, 
que par témoins, et par conséquent par présomptions ; 

» Attendu que la non-existence des registres del'état civil de 
la commune de Vallecalle, pendant les années 1794 et 1795, est 
constatée par les déclarations de l'adjoint faisant fonctions de 
maire de ladite commune, et par le greffier du Tribunal de 
première instance de Bastia; 

>> Attendu que la dame Guerini, appelante, dans les réponses 
à l'interrogatoire sur faits et, articles par elle subi en pre-
mière instance, a déclaré savoir que feu Jacques-Toussaint 
Casabianca, son oncle, s'était marié, infacie Jicclcsiœ,a la dame 
Iguazia-Mattea Limarola, et se rappeler que le mariage avait 
été célébré dans la commune de Vallecalle, en ajoutant que 
dans le pays on regardait ladite dame Limarola comme l'épou-
se de son oncle, qu'elle-même l'avait considérée comme telle, et 
qu'elle avait aussi qualifié do cousins, les intimés enfans issus 

audit mariage, mais seulement en vertu de la bénédiction nup-
tiale; 

« Attendu que des actes et faits de la cause, il ressort que la 
célébration du mariage a eu lieu dans l'intervalle qui s'est 
écoulé du 16 janvier au 16 novembre 1794, et qu'il reste seule-
ment à examiner si ledit mariage peut être considéré comme 

valide, n'ayant été célébré que selon les rites de l'Eglise; 
>> Attendu qu'il est convenu par les parties et attesté par 

l'histoire, que dès le commencement de 1793, et notamment 
après le décretde la Convention du 2 avril de ladite année, qui 
mandait à la barre le général de Paoli, la Corse était soulevée, 
et que ledit général, se plaçant à la tète de l'insurrection, alla 
s'établir et fixer le centre de ses opérations à Murato, une des 
communes do l'ancien district du Nebbio, dont faisaient par-
tie les communes de Hapale et de Vallecalle, lieux de naissance 
et domicile des père et mère des intimés ; 

» Qu'il est de fait que les registres de l'état civil, qui, aux 
termes de la loi du 20 septembre 1792, devaient être transmis 
dans toutes les communes de rïance, n'étaient pas encore par-
venus à ladite époque dans celles de l'intérieur de la Corse ; 

» Que les naissances, mariages et décès continuaient, com-
me pur le passé, à être constates par les curés des paroisses ; 

H*i Que cet état de choses a duré pour les communes rurale? 
de la Corse pendant la révolte et pendant l'dcéupation anglaise, 
laquelle ayant commencé en février 179-î, n'a Cessé qu'au mois 
d'octobre 1796 ; 

» Attendu que l'état civil des citoyens, qui se, rapporta aux 
trois grandes époques de la vie des hommes, la naissance, Je 
mariage et le décès, est la base fondamentale de toute soc'é'é 

bien organisée, de la constitution et de la conservation des fa-
milles ; 

» Que la vie et la mort étant indépendantes de la volonté 
des hommes, il est indispensable que l'une et l'autre soient 
constatées à l'instant môme où elles se réalisent ; 

» Que si le mariage est un acte de la libre volonté des époux, 
il n'est pas moins important qu'il puisse être effectué sans dé-
lai, parce qu'indépendamment des inconvéniens et de la per-
turbation que tout retard peut occasionner, l'union conjugale, 
l'accroissement de la population et la légitimité des enfans, 
sont de grands moyens d'ordre et de prospérité pour les Etats ; 
que tout bon gouvernement est intéressé à favoriser et à pro-
téger. 

» Attendu que s'il est vrai que les sujets qui se mettent en 
état de guerre contre le souverain, sont, jusqu'à l'établissement 
d'un ordre régulier, dans l'impuissance de changer la législa-
tion existante, c'est aussi un principe de droit public et de 
sage administration, que le souverain légitime est censé avoir 
appronvé et doit maintenir tout ce qui pendant la révolte ou 
l'usurpation a pu, comme le sont les actes de l'état civil, favo-
riser l'intérêt de la société ot des familles, parce qu'il importe 
d'éviter un bouleversement dont les conséquences seraient 
plus funestes que le mal qu'il s'agirait de réparer et qu'on ne 
ferait qu'irriter (voir Grotius, Du Droit de la guerre et de la 
paix, livre 1 er , chap. IV, § 15, n° 2); 

» Attendu que l'approbation présumée du souverain devient, 
une réalité par le silence gardé par le souverain après le re-
tour de l'ordre et le rétablissement de l'autorité légitime, lors-
que surtout il s'agit de faits publics, qui, comme les actes de 
l'état civil, n'ont pu être ignorés, et qu'on savait au contraire 
avoir nécessairement existé ; 

« Qu'en effet, aucun acte émané du gouvernement de France 
n'a porté atteinte auxdits actes reçus et constatés depuis le 
soulèvement de la Corse jusqu'au départ des Anglais; 

» Attendu que feu Jacques Toussaint Casabianca et dame 
Igna/.ia-Mattea Limarola ont fait tout ce qui était en leur pou-
voir pour donner à leur mariage toute la légalité possible en 
se présentant devant le curé de la commune de Vallecalle, le-
quel ayant procédé à la célébration de leur mariage, a du né-
cessairement l'inscrire, conformément aux lois et règlemens, 
et dont la preuve ressort des documens de la cause ; 

» Attendu qu'à supposer que, malgré les circonstances défait 
ci-dessus relatées, le curé de Vallecalle eût été sans droit pour 
procéder au mariage civil des père et mère des intimés, il ne 
serait pas moins vrai que, d'après ce qui était généralement 
pratiqué dans toutes les communes de l'intérieur de la Corse, 
il y aurait eu opinion commune de la validité d'un tel ma-
riage, et par conséquent nécessité de le maintenir, d'après la 
règle Error communis jus facit, tirée de la loi Barbarius Phi-
lippus, 3 ff. de Officio Prcelorum ; 

» Que l'apolicalion forcée de cette loi, introduite par les 
plus graves raisons d'ordre et d'intérêt public, se déduit de ce 
que depuis des sièc'es et d'après les canons du concile de 
Trente, l'ordonnance de Blois de 1579, et l'édit du Roi du mois 
de septembre 1787, le contrat civil et le sacrement étaient 
confondus dans les mariages catholiques et devaient être con-
tractés en face de l'Eglise, ce qui pouvait être regardé com-
me étant toujours en vigueur en Corse, soit parce que les nou-
veaux officiers de l'état civil créés par la loi du 20 septembre 
1792 n'étaient pas encore entrés en fonctions, soit parce que 
les registres annoncés par ladite loi n'étaient pas eneore arri-
vés, soit parce qu'en réalité il n'y avait, dans la commune de 
Vallecalle, à l'époque du mariage dont il s'agit, d'autre officier 
de l'état civil que le curé ; 

» Par ces motifs et ceux des premiers juges qui se sont ré-
servés de statuer sur le partage demandé : 

« La Cour met l'appellation au néant, ordonne que 
ment attaqué sortira à effet. » 

D. Où cles-vous ns? - R. AVmzieux. _ 

M. le président : Asseyez-vous, et^v.-e/.-tnicn j^a ce 

nue vous allez entendre. Greffier, donne? lecture de l arrêt 

de renvoi et de l'acte d'accusation. 

Cet acie est conçu à peu près en ces termes : 

En 1831, Jean-Jacques Alléon, né et domicilié à Vm-

zieux, canton do Serrières. épousa la demoiselle Julie 13a-

rou, demeurant avec son père et sa mère au lieu de Picar-

del, commune deCbarnas. Alléon était d'un caractère vio-

lent et farouche, et la procédure constate qu en diverses 

occasions il s'est porté envers sa femme à des voies de 

fait sérieuses. Une question d'intérêt vint, dans ces der-

niers temps, brouiller le beau-père et le gendre. Une des 

filles de Banœ, qui avait épousé le sieur Seigle, devint, 

veuve. Comme son mari avait laissé une succession em-

barrassée, et que l'argent lui était nécessaire pour arran-

ger ses affaires, son père consentit â reprendre un domai-

juge-

JlISTICi: CllïAf ÏNELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chazot, conseiller à la Cour royale 

de Nîmes. 

Audience du 5 mars. 

DOUDLE ASSASSINAT. 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience, le Cours, à 

l'extrémité orientale duquel s'élève le Palais-de-Jusliee,1 

est couvert de curieux de tout sexe, malgré une pluie 

battante. La foule, dès l'arrivée de l'accusé, se précipite 

tumultueusement dans la salle des Pas-P*rdus, et, de làJ, 

dans celle de la Cour d'assises, qui, en un instant,- se 

trouve comble. 

L'accusé est introduit. C'est un homme jeune encore, 

de haute stature, mince ; son front, bien dessiué, est om-

bragé d'une touffe de cheveux châtains, épais et en dés-

ordre, qui couvrent en même temps ses tempes et ses 

oreilles. Ses sourcils, de même couieur, sont peu fournis 

et légèrement arqués ; leur mouvement produit par mo-

ment quatre rides très régulières au milieu de son front. 

Il a le nez aquilin, la bouche moyenne, et la lèvre infé-

rieure plus forte et plus saillante que la supérieure. Une 

barbe longue et claire couvre une partie de son menton, 

qui est petit, rond et un peu fuyant. Sa face, amincie par 

le bas, va s'élargissant vers la région pariétale -, ses yeux 

petits, ronds, de couleur fauve, sont entourés d'un cercle 

sanguinolent. L'accusé porte une veste ronde en drap 

bleu. Sa contenance décèle, comme l'ensemble de sa phy-

sionomie, l'impatience, l'irascibilité, l'entêtement et une 

sauvage brutalité. 11 y a là quelque chose qui participe de 

l'animal féroce. 

L'audience est ouverte à neuf heures. 

M. le président : Alléon, je vais procéder au tirage de 

MM. les jurés qui doivent vous juger. Je vous préviens que 

la loi vous accorde le droit d'exercer neuf récusations, et 

que le ministère public a la même faculté. 

Alléon : Je ne comprends rien à cela. Tout le mon-

de m'est égal... Moi, j'aime tout le monde. Faites ce que 

vous voudrez. 

Le jury est composé. 

M. le président : Alléon, levez-vous. 

L'accusé obéit. 

D. Comment vous appelez-vous? — R. Jean-Jacques 

Alléon. 

I). Votre âge ? — R. l̂ SSjt^à^fc ne sais pas bien; 

je n'ai pas là mon BCte/ç^iWigfcnçé 

manière: mais son beau-père s'y refusa, alléguant qu'il 

n'avait pins d'argent disponible. Au commencement du 

mois de juin 1845, une réconciliation eut lieu, et Baron 

alla dîner chez son gendre. Il ne fit cette démarch e qu a-

vèc répugnance, manifestant la crainte que le caractère de 

celui-ci et ses dispositions à son égard lui inspiraient. 

Le 11 juin, la femme Alléon quitta Vinzicux, et vint, 

comme elle le faisait du reste souvent, passer la journée à 

Picardel avec ses parens. Le soir, elfe repartit pour Viu-

zieux,et rencontra enroule son mari qui, tenant sa fille 

par la main, venait de son côté à Picardel. Sur la proposi-

tion de ce dernier, elle consentit à y retourner, et ils arri-

vèrent tous trois chez Baron, où ils soupèrentensemble, 

Alléon, en entrant, avait embrassé son beau-père, et pa-

raissait être avec lui dans les meilleurs termes. Il lui pro-

posa, pour le lendemain matin, une promenade à un do-

maine situé à une heure de marche. Barou, qïïj attendait 

des experts avec lesquels il devait opérer, s'y refusa. Le 

lendemain matin, Alléon engageas* femme et Barou à 

faire une promenade à une vigne voisine, ce qui eut lieu. 

Au retour, ils déjeunèrent; et après déjeuner, Alléon s' es-

tant plaint de quelques douleurs d'estomac, sa femme lui 

fit, sur sa demande,' une infusion de tilleul. Peu après, ar-

rivèrent les deux experts que Barou attendait, et i! s'en-

ferma avec eux. dans une autre pièce. Alors Alléon con-

duisit sa femme au jardin, sous prétexte d'une promena-

de. Lorsque la femme Alléon eut fait deux ou trois tours 

dans le jardin avec son mari, elle se sentit fatiguée, et 

s'assit sur la margelle d'une mare destinée à recevoir les 

eaux pluviales. A peine y était-elle, que son mari la saisit 

de la main gauche, et de l'autre lui porta dans la poitrine 

trois violens coups decouteau, et la précipita ensuite, dans 

l'eau, où tomba en même temps son chapeau par le brus-

que mouvement qu'il venait de faire. Sans perdre de 

temps, il se dirigea vers la maison, ouvrit la porte de la 

pièce où était Barou, et lui dit, sans entrer : « Père, des-

cendez au jardin. — Qu'y a-t-il? répondit Baron. — Co 

n'est pas grand'chose ; mais descendez, » reprit Alléon en 

insistant. Barou le suivit, et à peine arrivé dans la cour, 

Alléon lui plongea à deux reprises son couteau dans la 

poitrine, et aussitôt il se retira, jeta son couteau sur le 

toit d'une remise, et disparut par la porte. 

Cependant, la fille d'Alléon était entrée au jardin, et h 

la vue de sa mère dans la mare, s'était mise à appeler du 

secours. Les experts descendirent, et le premier objet qui 

s'offrit à eux fut le malheureux Barou, encore debdiit, qui, 

leur montrant sa poitrine d'où le sang jaillissait comme 

d'une fontaine, leur dit : « Voilà ce que m'a fait Alléon. » 

Malgré l'horreur de ce speclacle, on passa dans le jardin 

pour secourir la femme Alléon. On la retira aus-ilôt de 

l'eau, respirant encore. Quand on revint dans la cour, Ba-

ron était mort; sa fille expira le lendemain. 

Alléon, au lieu de fuir, s'était caché sous une voûte 

obscure où personne n'eut l'idée de l'aller chercher. Il pro-

fita de la nuit pour s'éloigner, et ne fut arrêté qu'un mois 

après à Rive-de-Gier. L'instrument du double crime fut 

retrouvé sur le toit de la remise; c'était un couteau de 

table que la veille Alléon avait eu soîri d'aiguiser de ma-

nière que par le bout il coupât des deux côtés comme un 
poignard. 

Aucun doute ne peut s'élever sur l'existence matérielle 

du crime; mais la famille d'Alléon, soutenue; par quelques 

témoins trop dévoués, a voulu faire considérer l'accusé 

comme atteint d'aliénation mentale. Alléon lui-même, dans 

les premiers momeris de son arrestation, a cherché à fein-

dre la folie; mais il s'est bientôt lassé de cette comédie, et 

après avoir longtemps refusé de répondre, il a* fini par 

faire l'aveu de sou crime, en rejetant cette horrible action 

sur on ne sait quelle hallucination que lui avait causée la 

chaîne d'arpenteur de l'un des experts. Sa conduite, dans 

les faits qui ont précédé, accompagné ou suivi lé crirn'e, 

prouve qu'il a agi avec préméditation et dans la plénitude 

de ses I acuités intellectuelles. Cet acte s'explique suffi-

samment par l'irritation que lui causait l'opposition de 

son beau-père dans leurs discussions d'intérêt, et l'éloigné-
ment qu'il éprouvait pour sa femme. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation , Alléon a 

poussé des gémissemens et montré de l'émotion; plu-

sieurs fois il a murmuré tout bas : « Ah ! mon Dieu 

mon Dieu ! est-il possible ! » Quelques larmes lui ^ont 
échappées. 

On procède à l'appel des témoins, au nombre de qua-

rante-quatre; deux sont absens, M. Jean-André Barou, 

qui s'est cassé le bras en route, et la veuve de Barou 

belle-mère de l'accusé, retenue à Picardel par une indis-
position assez grave, 

M. Tailhand, procureur du Roi, attendu l'absence de 

ée dernier témoin, le plus important dans la c uise re-

quiert le renvoi de l'allaire à une prochaine session ' 

M'Gleiza! aîné, qui siège avec M* Volsi-Arnaudeosteaux 

bancs de W défense, présente quelques observaiions rela-

tivement à la demande du ministère publie, et conclut à 
ce qu'il plaise à la Cour de passer outre aux débats. 

La Cour, après deux ou trois minutes de délibération 

fait urotlà |a requête de M. le procureur du Roi. La 'causè 

est renvoyée à la session du deuxième trimestre de 1846. 

Une session extraordinaire, qui ne sera pas moins char-

gée que la session actuelle, commencera le 18 de es 
mois. 
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QUESTIONS BITERSIS. 

Femme mariée. — Séparation de corps. — Autorisation de 

justice.—Obligation au profit d'un agent d'affaires.—Nullité. 

— Une fèmmè mariée autorisée par justice à plaider en sépa-
rasion do corps, ne peut pas s'obliger valablement au profit 
a un agent d'affaires pour faits concernant celte séparation. 

Ainsi jugé par la première chambre du Tribunal ; présidence 
de M. Baibou, audience du 12 mars ; affaire Coiffet contre 
Bougon ; plaidans, M" Avond et Pijon. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

DRÔME (Valence). — En cette ville vient de mourir, à 

l'âge de 83 ans, M' Mathieu Eiéron, avoué près le Tribu-

nal de Valence, et probablement le doyen des avoués de 

France, car il exerçait depuis 1790. La mort l'a surpris à 

son bureau où, la plume à la main, il rédigeait des con-

clusions. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen, 11 mars). —-M. Viennot com-

paraissait hier devant le Tribunal de police correction-

nelle. Il était cité à la requête de douze personnes ayant 

entre les mains des billets gagnans à la loterie de Mon-

ville, et prétendant n'avoir reçu que des objets d'une va-

leur complètement insignifiante. De nombreux témoins 

avaient été assignés par eux, et occupaient entièrement les 

bancs réservés. Une affluence inusitée se pressait dans 

l'enceinte du Tribunal. 

M* Delarue, avocat des parties plaignantes, a donné 

lecture de l'exploit d'assignation, où l'on cherchait à éta-

blir les manœuvres frauduleuses, et l'abus de confiance, 

et dans lequel on réclamait enfin contre M. Viennot une 

condamnation en cent mille francs de dommages et in-

térêts, qui seraient versés entre les mains des adminis-

trateurs des bureaux de bienfaisance de Monville et de 

Malaunay. 

M. Viennot s'est présenté en personne, assisté de M* 

Decorde, son avocat. Il a demandé le renvoi de la cause à 

quinzaine, afin de pouvoir coordonner les documens né-

cessaires à sa défense, et notamment les pièces justifica-

tives déposées à la recette générale II a également mani-

festé l'intention d'assigner un grand nombre de témoins à 

décharge si on lui accordait le délai qu'il réclamait. 

Le Tribunal, faisant droit à sa demande, a renvoyé l'af-

faire à quinzaine pour être définitivement plaidée. 

— Aujourd'hui, un procès résultant du sinistre du via-

duc de Rarentin était porté devant le Tribunal civil. 

Le sieur Bachelet, meunier à Barentin, demandait alla 

compagnie du chemin de fer de Rouen au Havre une in-

demnité de 8,000 fr, pour le préjudice que lui a causé la 

chute du viaduc en écrasant son moulin. 

Or, il faut savoir que lors de l'expropriation du terrain 

pour la construction de ce trop fameux viaduc, la compa-

gnie fit au sieur Bachelet, locataire du moulin, des offres 

alternatives. Elle lui offrait, dans le cas où l'expropriation 

ne serait que partielle, une somme de 550 fr. avec un 

bail de neuf années, à raison de 1,500 fr. par an;' dans 

l'hypothèse où cette expropriation serait totale, la somme 

de 1,500 fr. avec résiliation de son bail. 

Il paraît que le sieur Bachelet ne voulut point souscrire 

à ces conditions. Cependant le jury prononça l'expropria-

tion totale de l'immeuble. Depuis, le meunier resta dans 

le moulin, devenu alors la propriété de la compagnie, qui, 

sur la demande du sieur Bachelet, aurait fait faire des ré-

parations au moulin. 

La compagnie, au mois d'avril 1845, a donné somma-

tion au meunier de quitter les lieux, en recevant 550 fr. 

d'indemnité, somme fixée par le jury. Bachelet prétend 

être locataire et veut rester dans le moulin durant les neuf 

années du bail. Il s'opiniâlre comme feu son confrère 

Sans-Souci, et s'il ne peut pas dire : Mon moulin est à 

moi, il tient au moins à ne déguerpir que le plus tard pos-

sible. 
Par malheur, l'événement du viaduc vint mettre un 

terme sur ce point; mais le dernier mot n'était pas dit 

sur les dommages-intérêts. 

La compagnie a offert de nouveau la remise des loyers, 

la somme de 500 francs, plus, 2,500 francs'pour dédom-

magement des pertes éprouvées dans l'accident. Elle pré-

tend que Bachelet ne saurait se prétendre locataire, puis-

qu'il n'a pas accepté l'offre qui lui fut faite tout d'abord. 

Ce qui prouve qu'elle ne lui a jamais attribué cette qua-

lité, c'est qu'elle lui a donné sommation de quitter les 

lieux - •,. i J 
Le Tribunal, considérant que la jouissance du sieur 

Bachelet n'était qu'une pure tolérance de la part de la 

compagnie ; qu'il ne pouvait être indemnisé à titre de 

locataire, et que les offres de la compagnie étaient suffi-

santes, le déboute de sa demande, et le condamne en outre 

aux dépens. 

• SAÔNE-ET-LOIRE. — Michel Saunier, condamné à mort 

par la Cour d'assises de Saône-et-Loire, séant à Chàloh-

sur-Saône pour crime d'infanticide sur le malheureux 

fruit de se's liaisons incestueuses avec sa fille, a été exé-

cuté lundi, 9 mars, à sept heures et demie du matin. Sau-

nier avait exercé son recours en grâce, qui venait d'être 

rejeté. La nouvelle de ce rejet n'a point surpris cet hom-

me • il ne s'est jamais fait d'illusion sur les chances de ce 

suprême espoir. Quand on lui a donné connaissance de la 

fatale nouvelle : « Je suis tout prêt, s'est-il écrié ; si je te-

nais encore à la vie, c'était pour expier mon crime par le 

repentir.» Il avait communié la veille, et s'est encore con-

fessé le matin à l'aumônier des prisons. Les lugubres pré-

paratifs terminés, pendant que l'exécuteur des hautes-

oeuvres lui liait les mains sur le dos : « Serrez fort, disait 

Saunier : je l'ai bien mérité, j'ai fait assez de mal. » Puis 

il a ajouté : « Le jour où j'ai commis mon crime, je ne 

sais pas ce qui me poussait, mais bien certainement 

j'avais la tête perdue. » ,..„., 
Monté sur la charrette qui devait le conduire a 1 eena-

faud ce malheureux s'est tourné vers la foule qui l'envi-

ronnait et a prononcé d'une voix ferme ces paroles : 

« Messieurs et dames, priez pour moi, j'ai été bien cou-

pable. » Le courage ne l'a point abandonné jusqu'au der-

nier moment; au pied de l'échafaud, il a embrassé son 

confesseur et baisé le crucifix. 

Une foule immense était accourue, comme a 1 ordi-

naire, sur la Place-Ronde, où, pour la première fois, on 

avait transféré l'exécution. L'échafaud était entièrement 

entouré par la troupe et les gendarmes, afin d'éviter le 

renouvellement des scènes scandaleuses de la dernière 

exécution. 

 RHÔNE .— Notre correspondant de Lyon nous écrit 

à la date du 10 mars : M. le procureur du Roi Massot dé-

ploie beaucoup d'activité pour arriver à la découverte des 

causes qui ont amené, la catastrophe du 1" mars, sur le 

chemin de fer de Saint-Etienne. 
Plusieurs fois il s'est transporté sur les lieux avec M. le 

causes occasionnelles. Jeudi, 5 mars, il a déposé son rap-

port entre les mains de M. le préfet. Il en a remis une 

oimpliation au parquet. Le nombre des morts est de 18, 
celui des blessés do 48. 

Ce document volumineux constate, dit-on, une grave 

imprudence de la part de l'administration du chemin de 

fer. Des inculpations sont dirigées contre plusieurs em-
ployés. 

Sans vouloir en rien préjuger sur la décision des Tri-

bunaux que tant de familles désolées attendent avec 

anxiété, comme une faible compensation à d'irréparables 

malheurs, espérons que justice sera faite, et que de ce 

jugement sortiront d'utiles enseignemens. 

Le nombre des voyageurs de Lyon à Saint-Etienne est 

considérablement réduit : c'est à peine si, hier, dimanche, 

une centaine de passagers ont pris la voie ferrée ; d'ordi-

naire les voitures étaient remplies. 

— Bouillard, dont la peine de mort a été commuée 

par le Roi en celle d'une détention perpétuelle, avec dis-

pense de l'exposition publique, a été dirigé lundi, 9 mars, 

sur la prison de Perraehe, où il attendra les voitures cel-

lulaires qui le transporteront dans la maison centrale de 

Riom, où il doit finir ses jours. Une affluence de person-

nes s'était portée autour de la geôle ; bientôt les portes se 

sont ouvertes, et on a vu Bouillard, le regard toujours 

calme, sans rien perdre de son assurance, un chapeau de 

paille sur la tête, les bras liés avec la courroie d'un gen-

darme, monter rapidement dans la voiture. 

Le 16, Lambert, vol par un apprenti à l'aide de fausse 

clé- Richel, vol par un serviteur à gages. Le 17, Voisin, 

vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée ; Seul-

(brt Champagne et Millet, vol par des hommes de service 

à gages. Le 18, Monlel et Chrétien, vol par un voiturier 

et recel; Dartas dit Deiaborde, abus de confiance par un 

salarié. Le 19, Lacazo, vol à l'aide d'effraction; Fontaine, 

vol à l'aide d'effraction. Le 20, Martin, faux en écriture 

privée et usage; fille Ledin," vol par une femme de ser-

vice a gages. Le 21, Gaderaud, vol à l'aide d'effraction; 

Bobert, tentative d'assassinat. Le 23, Barré, vol par un 

ouvrier où il travaillait; fille Mariette, faux en écriture 

privée, et usage; Bresson et femme Bresson, vol à l'aide 

de fausses clés. Le 23, Rouillou, abus de confiance par 

un commis; Pierre, attentat à la pudeur sur un enfant de 

moins de onze ans. Le 2), Muller, vol, la nuit, à l'aide 

d'effraction. Le 26, Pannetier, vol et tentative de vol la 

nuit; femme Pobcau, tentative de vol à l'aide de fausses 

clés. Le 27, 28 et jours suivans, Vaubezon, Lebourgeois 

et Martin, détournemens de valeurs par un employé de la 

poste, faux en écriture de commerce, complicité. Le 31, 

Doux et Biguet, assassinat suivi de vol. 

juge d'instruction Pocbct, assisté de M. le greffier Baguet. 

Il avait ordonné que les voitures conservassent la même 

position qu'au moment du sinistre. Un très grand nombre 

de témoins ont été entendus sur le théâtre de l'accident; 

la plupart étaient blessés : ceux qui ont pu se transporter 

au Palais-dc-Juslice y sont venus déposer. 

De son côté M. Dômarais, commissaire spécial du che-

min de fer, interrogeait les faits, les circonstances, et tout 

PARIS , 12 MARS. 

— La Chambre des députés a adopté aujourd'hui, à la 

majorité de 243 voix contre 19, le projet de loi relatif à !a 

perception de l'impôt sur le sucre indigène. 

■— La Commission chargée d'examiner le projet de loi 

relatif à la taxe des lettres a tenu aujourd'hui sa seconde 

séance. Elle a été d'avis, à la presque unanimité, d'écar-

ter la taxe unique. Elle s'est ajournée à samedi prochain 

pour entendre M. le ministre des finances. 

— La 1" chambre du Tribunal, présidée par M. de 

Belleyme, avait à juger la question de l'adoption des en-

fans naturels, qui divise une partie des Cours royales et 

la Cour de cassation. Le Tribunal a jugé que l'enfant na-

turel reconnu pouvait être adopté par son père ou par sa 

mère, et que les parens collatéraux de l'adoptant n'étaient 

pas fondés à attaquer l'adoption. 

Dans l'espèce soumise au Tribunal, les héritiers d'une 

dame Riquier demandaient le partage de la succession de 

cette dernière et la nullité de l'adoption qui leur était 

opposée. (Plaidans M" Auvillain et Rivolet ; conclusions 

conformes de M. Meynard de Franc.) 

— M. Séguin, jeune étudiant en médecine, a fait un 

jour, chez M. David, acquisition d'une certaine quantité 

de bijoux, où dominaient ceux à l'usage des femmes. Le 

tout s'éleva à une somme de 1,700 fr., pour le montant 

desquels il souscrivit deux lettres de change, qu'il data 

de Versailles et de Soissons. Aux échéances, M. Séguin 

ne fit point honneur à sa signature, et deux jugemens du 

Tribunal de commerce dé Paris le condamnèrent par corps 

au paiement des 1,700 fr. en question. Il a interjeté appel 

de ces deux jugemens. 

Devant la Cour, M* Moullin, son avocat, a soutenu que 

M. Séguin avait été exploité par M. David, précédem-

ment condamné par la Cour elle-même (chambre des ap-

pels de police correctionnelle), qui avait fait sur les mar-

chandises par lui vendues un bénéfice usuraire ; que les 

lettres de change n'avaient été tirées ni de Versailles ni de 

Soissons, car le tireur, l'accepteur et le bénéficiaire ha-

bitaient tous Paris ; qu'ainsi c'était le cas d'annuler les ju-

gemens du Tribunal de commerce comme incompétem-

ment rendus, ou tout au moins de le décharger de la con-

trainte par corps. 

Dans l'intérêt du sieur David, M" Dulard a dit que s'il 

était malheureusement vrai que son client avait été con-

damné par la justice correctionnelle, ce n'était point une 

raison pour que M. Séguin ne le payât pas ; qu'à l'époque 

où la lettre de change avait été tirée de Soissons, M. Sé-

guin se trouvait dans cette ville, car il y était allé à ce 

moment même rendre les derniers devoirs à son père qu'il 

venait de perdre. D'un autre côté, M. Séguin ne peut 

guère se retrancher derrière son inexpérience et sa jeu-

nesse, car il vivait à Paris à l'époque de son acquisition 

avec une fille Molière, qui a le triste honneur d'être in-

scrite sur le grand-livre de la rue de Jérusalem; et quand 

l'huissier se présenta chez lui un matin, à l'occasion du 

procès actuel, c'est cette fille qui vint lui ouvrir en toilette 

de nuit. C'est cette estimable personne que M. Séguin a 

couverte des bijoux qu'il refuse aujourd'hui de payer. 

M. i'avocat-généraï Poinsot, abordant le fond du pro-

cès, a dit que la lettre de change tirée de Versailles avait 

évidemment été fabriquée à Paris, tout aussi bien que 

celle tirée de Soissons, quoiqu'à l'époque de sa création 

Séguin ait pu être dans cette ville ; il a en conséquence 

conclu à l'annulation des jugemens attaqués, comme in-
compétemment rendus. 

Conformément à ces conclusions, la Cour (4* chambre) 

a annulé les jugemens, et renvoyé les parties devant les 

juges qui devaient connaître de la demande. 

— M. Ebrard, bijoutier au Palais-Royal, créancier de 

M 11 ' Doze, artiste de la Comédie-Française, pour fourni-

ture de son état, a obtenu un jugement contre sa débitrice, 

et fait saisir le mobilier de l'appartement qu'elle occupe 

avec sa mère. 

Mm' Doze mère a formé une demande en revendication 

du mobilier saisi par M. Ebrard, et qu'elle prétend être sa 

propriété. 

A l'appui de sa demande, M"" Doze justifiait d'un bail, 

en date du 14 avril 1844, antérieur à toutes poursuites. 

Le Tribunal (5* chambre), présidé par M. d'Herbelot, 

après avoir entendu M* Lebeau, avocat de Mme Doze, a ac-

cueilli sa demande, et condamné l'adversaire aux dé-

pens. 

— Notre grande tragédienne était assignée aujour-

d'hui devant le Tribunal de commerce, à la requête de 

M. Roux, agent dramatique. Voici quelle est la cause de 

ce procès: M. Roux, agissant au nom de M. Chotard, di-

recteur du Théâtre-Français d'Amsterdam, a fait avec 

Mlle Rachel un traité par lequel la célèbre artiste s'est 

engagée à se rendre à Amsterdam du 1" au 5 juin 1846, 

et à donner sur le Théâtre-Français de cette ville dix re-

présentations, moyennant 3,000 francs par soirée. M. 

Roux demande aujourd'hui à Mlle Rachel une somme de 

600 francs pour son droit de commission à raison de ce 

traité. Mlle Rachel se refuse au paiement de cette somme, 

parce que M. Chotard ne serait plus directeur du théâtre 

d'Amsterdam, et que l'autorisation qui lui avait été don-

née par les bourgmestre et échevins de la ville lui aurait 

été retirée; et, de son côté, elle a assigné M. Chotard en 

— On a appelé aujourd'hui à la 6e chambre du Tribu-

nal de police correctionnelle l'affaire de M. le docteur Sé-

dillot, médecin des Messageries royales, opposant au 

jugement du 26 février dernier, qui l'a condamné à six 

mois de prison, 100 fr. d'amende et 40,000 fr. de dom-

mages-intérêts, comme coupable de complicité d'adul-

tère. Sur la demande de M" Frédérich, défenseur du doc-

teur Sédillot, l'affaire a été remise à huitaine. 

— La Cour de cassation a récemment, et par un revi 

Le prévenu : Je ne voulais pas que mon fi» ,■ 

registres. ° rat su
r

 i 

M. le président, au marchand d'habits : Vo 

venu d'avoir acheté la reconnaissance dû ma
S
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te8
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l'inscrire sur votre livre, et sans aller payer à d ■
 Sa

n« 

Le marchand d'habits : Le marché s'étant f! -f^'k 

rue, je ne pouvais pas l'inscrire. J'ai été plus u> [
 ns

 1» 

micile qui m'avait été indiqué par le vendeur m au ^o. 
dit qu'on ne le connaissait pas. '
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AI. le président : Est-il vrai que le préven 

prié de garder la reconnaissance jusqu'à la fin A
 VùUs ail 

Le marchand d'habits : Il n'a pas été questir>
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°'
s r 

M* Retoulle présente la défense de l'étudiant
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Le Tribunal condamne l'étudiant à un mois d' 

nement, et le marchand d'habits à 25 fr. d'amende
1
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— Le 22 novembre dernier, le charretier C ' 

trouvant en état d'ivresse, pria un de ses carnarad ̂
 56 

mé Spec, de l'aider à conduire, jusqu'à l
a
 barr" ^* 

Trône, son tombereau attelé de deux chevaux 'Gre ^ 

On était dans la rue Saint-Denis; Spec marchait l 

mier, à la gauche du limonier; Cagny le suivait e > ^ 

puyant sur le brancard du tombereau, dont la ron" ?V 

" siratie-n des r 
al

'antda
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voriles, conduite par le cocher Bacon 

me sens, et voulant les dépasser, les serra deTro'
0

^' 

La roue de derrière de l'omnibus heurta violernm^ ̂  

gny, et le renversa sous la roue du tombereau 

passa sur le corps. Il reçut de graves blessures 'T l ^ 
mourut, quatre jours après, à l'Hôtel-Dieu, où il jy
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transporté.
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Par suite de cet accident, Bacon comparaissait d 
rement de jurisprudence, décidé, dans l'affaire des cartes la police correctionnelle (6* chambre), sous lapréve^ 

biseautées , que la tentative d'escroquerie est un délit d'homicide par imprudence.
 Wl1 

prévu par l'article 405 du Code pénal, et punissable La Veuve Cagny, qui s'est portée partie civile 

comme l'escroquerie elle-même. Cette question, qui ne 

s'était nas encore représentée depuis l'arrêt de la Ce 

[et 

t 

résiliation de son engagement. 

Le Tribunal, présidé par M. Letellier de Lafosse, sur 

les observation^ de M" Amédée Deschamps pour M. Roux, 

et de M' Schayé pour M"" Rachel, a renvoyé la cause au 

grand rôle. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois 

ce qui pouvait faire connaître la nature du sinistre et ses { sous la présidence de M. lo conseiller Parlarrieu-Lafosse 

s'était pas encore représentée depuis l'arrêt de la Cour 

suprême, revenait aujourd'hui devant la 6e chambre dans 

les circonstances suivantes : 

Un sieur Lavaissière ayant accosté sur le boulevard un 

individu dont les poches lui parurent bien garnies, lui 

demanda la permission d'allumer son cigare au sien, et 

la conversation s'engagea. Us suivirent ensemble le bou-

levard, et ne tardèrent pas à rencontrer un troisième indi-

vidu, baragouinant une langue quelconque, et offrant une 

pièce de 20 francs pour se faire conduire à Notre-Dame-

de-Lorelte. On devine le reste de l'histoire : il fut bientôt 

question de changer les pièces de 5 franca du fumeur com-

plaisant contre les rouleaux d'or de l'opulent étranger. 

Heureusement pour l'homme aux écus de 5 francs, qu'il 

avait entendu parler du vol à l'américaine, et il comprit 

à qui il avait affaire. Il se jeta sur les deux industriels, 

leur distribua force horions, et parvint à en arrêter un, 

Lavaissière, qui comparaissait aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel, sous la prévention de tentative d'es-

croquerie. 

M. l'avocat du Roi Mongis a conclu à la condamnation, 

conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation. 

Lavaissière n'avait pas de défenseur. Sur l'invitation de 

M. le président, M' Faverie, qui était à l'audience, a pré-

senté pour le prévenu quelques observations. Que la Cour 

de cassation, a-t-il dit, ait eu tort ou raison de juger 

comme elle l'a fait quand elle est revenue sur sa jurispru-

dence passée, ce n'est pas là ce qui doit nous occuper. 

Nous ne devons pas nous incliner devant ses arrêts et 

avoir pour eux un respect absolu, puisqu'elle les con-

damne parfois elle-même en les détruisant par des arrêts 

contraires. C'est ce qui est arrivé pour la question qui 

nous occupe. Rien ne nous dit que cela n'arrivera pas en-

core une fois, et que la vérité d'aujourd'hui ne sera pas 

une erreur demain. L'avocat discute ensuite l'article 405, 

et montre qu'il n'est pas applicable à l'espèce. 

<t Le Tribunal, 
» Attendu qu'à la différence du délit de vol dans laquelle 

la tentative prend en quelque sorte un corps pour les faits ex-
térieurs et matériels qui le constituent, le délit d'escroquerie 
réside dans des faits moraux dont l'influence déterminante est 
toujours plus ou moins douteuse, pourquoi le législateur a dû 
exiger, même pour la simple tentative, que le doute fût fixé par 
une remise ou une appréhension passagère ou autre fait équi-
pollent; 

» Attendu que si, dans l'espèce, il y a eu emploi de manœu-
vres frauduleuses, il n'est point établi qu'elles aient eu un ré-
sultat quelconque; 

» Renvoie Lavaissière des fins de la plainte, sans dépens.» 

— Un étudiant en médecine, âgé de 27 ans, était tra-

duit aujourd'hui devant la police correctionnelle, sous la 

prévention de vol d'un manteau, commis à l'Hôtel-Dieu, 

au préjudice d'un autre étudiant. Le prévenu , succombaut 

sous le poids de la honte et de l'humiliation, tient sa tête 

penchée sur sa poitrine et verse d'abondantes larmes. 

Près de lui est assis un marchand d'habits, qui lui a 

acheté, moyennant la somme de 5 francs, la reconnais-

sance de ce vêtement, qui avait été déposé au Mont-de-
Piété. 

Le plaignant se présente pour faire sa déposition. 

« Le 5 janvier dernier, dit-il, je venais d'arriver à l'Hô-

tel-Dieu pour suivre la visite de M. Blandin ; j'avais déposé 

mon manteau sur le lit d'un malade. Après la visite, quand 

je voulus reprendre mon manteau, je m'aperçus qu il avait 

disparu. Quelques jours après, je vois ce manteau à l'é-

talage d'un marchand d'habits ; je demande à ce mar-

chand d'où il le tenait; il nie dit qu'il en avait acheté, la 

reconnaissance d'un nommé Delaroche, dont il me donna 

le signalement. On fit des recherches, et le prévenu fut 
arrêté. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes convenu du 

vol qui vous est reproché ; comment avez-yous pu, dans 

votre position et avec l'éducation que vous avez reçue, 

commettre une pareille action ? 

Le prévenu : J'en suis bien repentant ; je me trouvais 

sans argent; j'avais fait la connaissance d'une femme 

avec laquelle j'avais dépensé en peu de temps une somme 

de 200 fr. que je possédais. Une fausse honte m'empêcha 

de dire à cette femrhe que je n'avais plus d'argent et 

puis je tenais à elle, et je craignais qu'elle ne me quit-

tât Ce fut alors que j'aperçus le manteau sur un lit de 

l'Hôtel-Dieu ; une fatale pensée m'arriya; je le pris, et le 

])ortai au Mont-de-Piété. 

M. le président : Quelle somme vous a-t-on prêtée sur 
ce manteau ? 

Le prévenu : Seize francs. 

M. le président : Vous avez ensuite vendu la recon-
naissance ? 

Le prévenu: Oui, Monsieur le président ; quand ces 

16 fr. furent dépensés, je vendis la reconnaissance à un 

marchand d'habits que je vis passer dans la rue; mais je 

le priai de me la garder jusqu'à la lin du mois, époque ou 

je la lui reprendrais. 11 me dit qu'il allait dégager le man-

teau et qu'il me le rendrait, si toutefois il n'était pas 

vendu quand je viendrais le lui redemander. Mon inten-

tion était de le racheter quand j'aurais reçu de l'argent 

de ma lamillo, et de le reporter à l'Hôtel-Dieu 

M. le président : Vous m'avez dit cela dans une lettre 

que vous m avez écrite hier; mais vous n'en avez pas 

dit un mot devant M. le juge d'instruction ni devant le 
commissaire de j)ohce. 

Le prévenu : J'étais à moitié fou quand on m'a arrêté. 

M. le président : Pourquoi avez-vous donné un faux 
nom au Mont-de-Piéte ? 

niait 4,000 fr. à titre de dommages et intérêts. L'i 
nistration des Favorites en avait offert 800. ' 

Les témoins de l'accident ont établi que Bacon 

pu se ranger à gauche, et s'approcher beaucoup r?
1 

du tombereau ; de plus, au moment où " 

vocat du Roi de Gaujal, qui soutient la 

sur la plaidoirie de M" Faverie, qui présente -y^m 

du sieur Terwagne, le Tribunal a renvoyé le P 

fins de la plainte. 

Spec 
tomber son camarade, s'efforçait de retenir ses cW* 

Bacon, pour passer plus vite, donna un coup de foue?
5

' 

cheval de devant, et Spec n'a plus été maître d'arrêté/
1 

voiture. " 

M' Pouvert plaide pour la partie civile. 

Le Tribunal condamne Bacon à 15 jours d'emprisonn 

ment, et au paiement d'une somme de 2,400 fr. à ti tre à 

dommages-intérêts, dont 800 fr. pour la veuve, et 800 tt 

ponr chacun des deux enfans; ces deux dernières sommes 
seront placées en rente sur l'État 5 p. cent. 

— Sur la plainte de M. Laffëteur, pharmacien à diplô-

me, établi dans la commune d'Issy, le sieur Gaudillon 

ancien herboriste à Vanves, est traduit devant le Tribunal 

de police correctionnelle, sous la prévention d'avoir vendu 

et débité des médicamens dans la commune même que le 

sieur Lafféteur, en sa susdite qualité, a seul le droit d'ex-

ploiter. Conformément aux conclusions du ministère pu-

blic et par application faite au prévenu de l'ordonnance 

du 25 avril 1777, le Tribunal a condamné le sieur Gau-

dillon à 16 francs d'amende et à payer au plaignant, qui 

s'est constitué partie civile, une somme de 25 francs à ti-

tre de dommages-intérêts. 

■— La fille Naffier, inculpée de vol, comparaissait au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle, 

Elle attendait sur le banc l'appel de sa cause, et l'état fort 

avancé de sa grossesse lui causait un malaise contre le-

quel cette malheureuse femme semblait avoir beaucoup 

de peine à lutter. Soudain elle pâlit, chancelle, et aurai-

lieu des cris étouffés que lui arrache la souffrance, elle 

déclare ressentir les premières douleurs de l'accoudé-

ment. On s'empresse de la faire sortir de l'audience, et, 

après avoir donné l'ordre de la reconduire immédiate-

ment à Saint-Lazare, le Tribunal remet la cause au pre-

mier jour. 

— Dans la soirée du 23 octobre dernier, l'avenue de 

Lowendhal (quartier des Invalides) fut le théâtre d'un ac-

cident affreux. Cette partie de la voie publique était alors 

soumise à une importante réparation de pavage, confiée i 

la direction du sieur Terwagne, entrepreneur. Vers neuf 

heures et demie, un fiacre débouchant de l'avenue elle-

même, du côté de la place de la Concorde, cheminait au 

tas d'une tranchée de 50 centimètres de profondeur en-

viron, ouverte le long de la chaussée, lorsqu'il vit venir 

à sa rencoittre une voiture de blanchisseur. Pour se mé-

nager un passage sur le terrain assez étroit ouvert a la 

circulation; le fiacre se détourna sur sa droite ; mais il 

versa dans la tranchée. Le cocher Schumann, lance im-

pétueusement de dessus son siège, en fut heureusemen 

quitte pour la peur ; mais il n'en fut pas de même de 

malheureux voyageurs qu'il conduisait. Deux personnes, 

en effet, M. et M"" Massy-Bévan, se trouvaient dans 

fiacre, qu'ils avaient pris à la place de la Madeleine pou 

se faire conduire à Grenelle.
 ;
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M"1' Massy-Bévan reçut un choc violent à la tete, e 

la blessure profonde qu'elle s'était faite au front jaiu 

saient des flots de sang qui inondèrent ses vêtemeDse^ 
coussins de la voiture : on prodigua à la blesse et e , 

cours les plus prompts qu'il fut possible de lui° 

cette heure avancé de la soirée et dans un quaruer 

taire. Transportée chez elle avec beaucoup de Peuie ' $ 

dame, indépendamment de la grave blessure de sa • ^ 

bientôt se développer tous les symptômes d une m 

cruelle. La violence même du choc a fait déclarer ^ 

torse dorso-cervicale de la colonne vertébrale, 

sion de la moelle épiniére. .
 unl
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Depuis cinq mois, la malade retenue au ht, et ^ 

au traitement des plus habiles médecins de la capi > , 
 entièrement la w . 

ont soig»? 

M. MasS! ' 

guère l'espoir de recouvrer jamais entièrement 

c'est du moins l'opinion des praticiens qui 

et la soignent encore. Dans cet état de choses, 

Bévan a saisi le Tribunal de police correcttonn 

plainte dirigée contre le sieur Terwagne,
 eutre
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blessures par imprudence. On lui impute d avo 

d'éclairer suffisamment la tranchée où l'acciden 
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M' Barbier soutient la plainte au nom de ""'L^f 
Bévan, qui s'est constituée partie civile, et r ^ ̂  

ses conclusions une somme rie 6,000 Ir. à titr ^ 
Contrairement aux conclusions : ;; 

pre,vc,V 
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est p1*-

— Un enfant de douze ans, Charles Boissier,^^ 

venu d'un vol d'argent, commis dans le ^^Lons^
1 

fruitière. Sa mère, citée comme civilement r 

est appelée à la barre. n
cZ
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M. le président : 11 paraît que vous
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votre fils, puisqu'à son âge vous le voyez 

vol si audacieux. 

La mère : Moi, pas surveiller mon n'11. 11 "*'
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bien le premier à me le dire; ça serait â so
 00 

tous les mères qu'ont des enfans les soign 

ment que moi. ,
 l? 

M. le président : Votre fils a-t-il un état' .
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La mère : Et depuis quatre ans, dans Y 
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'M 'en parlez pas de ce coup-là, que j'en ai été 
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 ' ai fait un dépôt de quinze jours. Pour l'en-

jB^CVntil en lui-même-, c'est les mauvaises fré-

*î& l'entortillent-

président: 

/à craindre qne 

voler- ,
 ivem

ent : Lui ! c'est bien ce que je lui dé-
u

 '""exemple! C'est moi, sa propre mere, qui vous 
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' ff l ■ jamais il ne recommencera, parce que s 'il, 

dis la ch0
 ;', Vest moi-même que je le reconduirais, de 
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11 est jeune, et il paraît déterminé; il 

remis en liberté, il ne recommence à 

n e main, à la Raquette 
P' te bonne
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ance, Charles Boissier, qui n a pas 

. S"ie discernement, est renvoyé de la poursuite. 
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 tl nommé Boisard, repris de justice, et soumis à la 

Ml nce comparaît devant le Tribunal de police cor-

lie sous la triple prévention de rupture de ban 
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l"Tnrésident : Pourquoi venir à Paris dont le séjour 
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 parole d'honneur, on ne peut j Parce que, 

V '/e ~présii
mt

 : Vous aviez pris un passeport visé pour 
pa8

 vivre ailleurs 

Valenriennes : 
il m'en souviendra de Valencien-

et^e tout le département du Nord, que j'ai parcouru 

Tlacave au grenier, comme on dit, sans trouver à met-

un morceau de n'importe quoi sous ma dent. Il n'est 

'«commode, votre département du Nord, je m'en vante! 

\ le président : ï>e Lille à Paris, avez-vous demandé 

l'aumône sur votre chemin? 

Leprévenu ; Impossible, et pour bonne raisou : j étais 

sourd et muet pour le moment. 

M. le président : En effet, le passeport que vous vous 

êtes fait délivrer dans cette ville constate que vous avez 

fait semblant d'être affecté de cette infirmité. 

Le prévenu : C'était un caprice, une fantaisie que je 

m'étais passée, et je vous l'avouerai, ce rôle de sourd-

muet que j'ai joué à merveille m'a valu gros, je vous en 

réponds. On me donnait de toutes mains, de toutes parts, 

les autorites mêmes s'en mêlaient ; enfin j'avais l'estomac 

plein, les poches regorgeantes, bien couché, bien logé, 

bien vêtu, le tout gratis. 

M. leprésident : Ces dons constituent des aumônes, que 

vous avez demandées et reçues. 

Leprévenu : Du tout, en me voyant passer, des âmes 

charitables se mettaient le doigt dans la bouche; ce geste, 

compris de tout le monde, voulait dire : Avez-vous faim? 

Ma foi je me mordais le poing de mon côté ; on savait bien 

ce que cela signifiait, et les vivres m'arrivaient en masse. 

Mors je buvais, je mangeais, et ainsi de suite. 

M. le président : Il paraît pourtant que vous ne vous 

contentiez pas de demander par gestes : il a été saisi sur 

vous des petits papiers sur lesquels vous aviez écrit cer-

taines phrases assez significatives, entre autres celles-ci : 

« Vous ne comprenez donc rien à ma position : il ne s'est 

jamais vu qu'on ait laissé dans le besoin un pauvre sourd-

muet: jamais un sourd-muet n'en a été réduit à coucher 
a la belle étoile. » 

Leprévenu: Ceci est trop savant pour moi, qui sais 
tout au plus signer mon nom. 

le président : Enfin, à votre arrivée à Paris, un 

agent de police a remarqué vos allures suspectes au mo-
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Leprévenu: M. l'agent avait porté sur moi un juge-

ment téméraire. Je voulais vendre un effet au Temple, 

■nais loyalement, de vieilles culottes que je tenais loya-

Pourmoi
 1VerSeS autorilés l

l
ui s

'
enétaient

 dépouillées 
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C était a une catégorie plus modeste qu'appartenait 

un individu qu ont arrêté hier les agens d'une ronde du 

service de surete en exploration dans le faubourg Saint-

Cermain. A son allure, il était facile de reconnaître qu'il 

cherchait aventure, et en conséquence il fut Giiivi jusqu'à 

la rue de la Planche, où il en entra au n° 10, après avoir 

tiré de sa poche un papier en forme de liste de souscrip-

tion. Soit qu'il y eût été mal reçu, ou que la personne 

qu'il demandait lût absente, il sortit bientôt, et se dirigea 

vers la rue de l'Université. Là il entra dans un magasin 

de mercerie, tenu au n" 88 par la demoiselle Chabusseau. 

Il se présenta à cette demoiselle, en disant qu'il était un 

des inspecieurs de la salubrité de la ville de Paris, et qu'il 

faisait une quête chez les négociansdu quartier, en faveur 

d un malheureureux père de famille qui venait de périr 
asphyxié dans une fosse d'aisance de la rue du Bac. 

Les agens qui, de l'extérieur, observaient toutes les 

démarches de ce singulier philanthrope, ne tardèrent pas 

à remarquer que, tandis qu'il faisait un tableau émouvant 

de l'infortune de la jeune veuve et des cinq enfans, que la 

mort de ce malheureux plongeait dans le plus affreux dé-

nuement, il s'emparait adroitement d'une pièce de soieries 

qu'il faisait disparaître sous l'ampleur du paletot qui re-

couvrait son habit. 

Le chef de la ronde mit fin à l'éloquente improvisation 

du quêtenr à domicile, en entrant dans la boutique de la 

mercière, et en mettant la main sur le collet dn voleur. 

^Conduit à la préfecture de police, nanti encore de la 

pièce de soierie qu'il avait dérobée, cet individu a été 

reconnu pour un libéré, ayant déjà subi une condamna-

tion à huit années d'emprisonnement pour vol. 

— Le voleur à la rencontre est celui qui parcourt les 

rues de Paris ou delà banlieue, le nez au vent, attendant 

que l'occasion se présente de commettre quelque méfait. 

Pour exercer ce dangereux métier, il faut avoir la main 

leste, l'œil subtil, le pied léger, et encore, avec tous ces 

avantages, est-il bien rare que le voleur à la rencontre 

échappe longtemps à la surveillance dont il est l'objet. 

Hier vers midi, un de ces voleurs aventureux flânait à 

la barrière de Montreuil, lorsqu'au n° 39, dont le rez-de-

chaussée est occupé par la boutique d'un petit traiteur 

tenant garni, il avisa un paquet assez volumineux dé-

posé sur une banquette. Après avoir jeté un coup d'oeil 

autour de lui pour voir s'il n'était pas observé, il entra 

dans la boutique, s'empara du paquet, regagna la rue et 

joua des jambes. 

Mais quelque rapide qu'eût été son action, elle avait eu 

un témoin, et ce témoin, qui était un sergent de ville, se 

mit à sa poursuite et l'arrêta. 

Le paquet, qui appartenait à un maître maçon, uommé 

Têtard, logé rue de Rosny, 12, à Montreuil, a été saisi 

dans les mains du voleur, lequel a été envoyé à Paris sous 

l'escorte de la gendarmerie. 

ÉTBANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 14 février. — Une pétition 

singulière a été présentée par un sieur John Noël, à la lé-

gislature de l'Etat de l'Ohio. 11 demande que le divorce 

soit imposé aux époux Rodebaugh, afin qu'il puisse épou-

ser la jeune dame qui avant son mariage s'était engagée 

envers lui, John Noël, par les sermens les plus sacrés. 

AîiîETES 

LE PEDPLE , par J. MICHELET. 

Le Peuple, tel est le titre sérieux et imposant du nou-

veau livre de M. Michelet, livre de circonstance à coup' 

sûr, car le nom du peuple est aujourd'hui en faveur. Les 

questions qui intéressent le peuple sont devenues, à bon 

droit, les premières de toutes ; elles sont l'objet des mé-

ditations de tous ceux que préoccupe l'avenir de nos so-

ciétés modernes ; la cause du peuple a trouvé parmi les 

économistes, les savans, les moralistes, les littérateurs, 

les publicistes, les hommes politiques même, de graves 

et éloquens interprètes. Depuis nombre d'années on le 

voit monter à la surface, grandir, s'étendre, se révéler 

par ses aspirations et par ses œuvres ; on encourage vi-

vement ses pas encore mal affermis ; on salue son avène-

ment ; il a ses organes, et, pour ainsi parler, ses précur-

seurs, intelligens, éclairés, pleins de devoûment et d'ar-

deur. Améliorer le sort des classes laborieuses, c'est 

désormais un devoir pour les heureux de ce monde; 

c'est une nécessité pour une nation au_sein de laquelle 

déborde, comme on dit, le flot démocratique; c'est le seul 

moyen de préserver notre organisation sociale du dange-

reux contact des utopies socialistes, qui viennent journel-

lement, étaler aux yeux des ignorans et des pauvres leurs 

rêves d'or. 

M. Michelet a voulu joindre sa voix à celle de tant d'au-

tres ; c'était son droit, et le public lui en a su si bon gré, 

que dans l'espace de quinze jours il a épuisé l'édition 

tout entière de son livre. Partout on admire et on aime le 

talent élevé de M. Michelet ; c'est un historien sympa-

qu'il avait demandé 
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tïlique et qui parle au cœur, qui remue les esprits par sa 

vive et sincère chaleur de parole. Nous n'aurions, certes, 

pas mieux demandé que de suivre tout bonnement dans 

cette occurrence l'impulsion du public ; en ouvrant le vo> 

lume nous étions merveilleusement disposé à nous lais-

ser émouvoir et à battre des mains, si l'auteur y eût réalisé 

l'idée que nous nous sommes faite du peuple, et si, en 

constatant les vices évidens de la situation présente, il 

eût songé à en indiquer le remède. Mais malheureusement 

il n'en est pas ainsi ; l'ouvrage n'a tenu qu'à moitié les 

promesses du titre ; le fond en a été emporté par la forme 

la gravité du sujet a disparu sous l'incohérence des déve-

loppemens, sous le nuage épais qui couvre le chapitre des 

solutions pratiques, sousles hardiesses de la fantaisie. L'é-

minent professeur du Collège de France n'est pas homme à 

traiter sérieusement les matières économiques. Cen'estpas, 

tant s'en faut, que la science lui manque: rien ne manque 

à cet égard à M. Michelet; ce n'est point par insuffisance 

qu'il se trompe : c'est faute de précision, d'aptitude, de 

logique positive. Il a trop d'imagination et de flamme, 

une prédilection singulière pour les idées spéculatives ; 

peu de goût pour l'utile, pour les difficultés de l'applica-

tion. C'est un artiste, un poète, beaucoup trop poète et 

trop artiste assurément, car il en dédaigne la réalité pour 

courir après les hasards de la rêverie originale, pour édi-

fier sur des bases dont il est aisé de reconnaître l'étroi-' 

tesse et le peu de solidité, les plus audacieuses synthèses. 

La vérité souffre de ses écarts; la méthode n'en pâtit pas 

moins; mais peu importo à M. Michelet, pourvu que la 

forme lui reste entourée de ses séduçtions habituelles; 

avec un pareil levier on soulève le monde, tout au moins 

le monde des lecteurs superficiels, c'est-à-dire de l'im-

mense majorité. 

Ce que c'est que le Peuple pour M. Michelet, il serait 

difficile de le dire ; l'auteur ne s'inquiète guère de la né-

cessité de mettre de la clarté et de la suite dans ses défi-

nitions; c'est le caprice de son inspiration qui en modifie 

à son gré l'esprit et la lettre, sans souci de l'inconséquen-

ce. Pour nous, depuis la chute dernière de l'aristocratie, 

il n'y a plus de castes dans la nation ; peuple et bourgeoi-

sie, c'est tout un ; on est peuple aujourd'hui, on sera bour-

geois demain ; on devient électeur, non plus comme au-

trefois on était aimbli par le bon plaisir royal, mais parle 

i triple droit do l'esprit do conduite, de la persévéranco et 

du travail. La distinction que quelques novateurs veulent 

à tout prix établir entre la bourgeoisie et le peuple n'exis-

te nullement dans l'ordre civil et politique; elle n'a plus 

pour point d'appui l'ancienne inégalité des droits ot pri-

vilèges sociaux ; elle n'est fondée que sur l'accident, sur 

lu différence de richesse et de culture. Il n'y a plus parmi 

nous d'oppresseurs ni d'opprimés, de tyrans ni de victi-

mes, de citoyens romains ni de latins j unions ou de dédi-

liccs, pour emprunter une comparaison aux formes socia-

les de l'antique Borne : il n'y a que des riches et dos pau-

vres, des ignorans et des hommes cultivés, rien de plus, 

rien de moins. C'est à ce point de vue que nous avons ac-

cepté plus haut le mot de Peuple, non comme un signe 

d'opposition, non comme une appellation de caste, mais 

simplement comme un moyen de distinguer des classes 

aisées les classes laborieuses, dont il s'agit de poursuivre 

de tous nos efforts l'amélioration. A nos yeux, le nom de 

peuple n'a rien d'exclusif, rien de dédaigneux, rien d'hos-

tile ; il sert seulement, pour les besoins de la discussion, 

à dénommer cette grande masse d'hommes qui vit de son 

labeur quotidien, et qui, faute de richesse et dj loisir, n'a 

pu jusqu'à ce jour songer à élever, par l'éducation, le ni-

veau de son intelligence. Or, qu'est-ce que le peuple pour 

M. Michelet? Est-ce le peuple tel que nous venons de le 

définir? Est-ce le peuple tel que l'ont vu les socialistes 

modernes, un peuple de parias et d'esclaves? Qui le sait? 

S'il était permis de s'en rapporter au sombre tableau que 

l'his'oriea a tracé, des tyrannies et des misères qui pèsent 

sur le paysan, sur l'ouvrier, sur l'homme-machine, sur le 

marchand, le fabricant, le fonctionnaire, le prêtre, le 

propriétaire même, on serait tenté de s'imaginer que, dans 

sa pensée, le nom de peuple comprend tout à la fois le 

paysan, l'ouvrier, l'homme-machine, le marchand, le ma-

nufacturier, l'employé, le prêtre et le bourgeois, c'est à 

dire, en définitive, tout le monde. Mais ce n'est là que le 

premier mot de M. Michelet. Un peu plus loin le peuple 

devient l'homme d'action, l'homme d'instinct, mis en re-

gard de l'homme de réflexion et d'étude : deuxième crité-

rium qui, s'il plaît à l'auteur, ne tardera pas à son tour à 

s'évanouir. Tournons la page, en effet, et nous verrons 

uelepeuple, c'est tout à lafois l'homme simple et l'homme 

e génie; qu'd y a une alliance intimejet mystérieuse entre 

le pauvre d'esprit et l'intelligence puissante, dont les 

œuvres renouvellent la face intellectuelle du globe; 

l'homme de génie est peuple, plus peuple que le peuple 

lui-même ; l'enfant est peuple, tous les peuples sont en-

fans. Poursuivons encore, et nous découvrirons qu'il y a 

eu entre les classes, non pas union et association, mais 

mélange rapide et grossier, et qu'il le fallait bien pour 

neutraliser les obstacles, autrement insurmontables, que 

rencontrait l'égalité, fille de la Bévolution. M. Michelet 

revient ainsi, par un chemin de traverse, à son point de 

départ; mais peut-être va-t-il s'en éloigner de nouveau 

pour recommencer sur le terrain des distinctions sa 

course poétique et vagabonde. 

Nous ne l'y suivrons pas ; après tout, ce ne sont là que 

de légères contradictions de langage dont on aurait mau-

vaise grâce à lui faire un grand crime. Au fond, l'impor-

tant n'est pas de savoir jusqu'où M. Michelet a jugé à 

propos d'étendre les limites du peuple, mais de recher-

cher ce qu'il lui veut, ce qu'il pense de sa situation, quels 

remèdes il compte apporter à ses misères. Hâtons-nous 

donc de dire ce qu'a voulu le savant professeur du Collè-

ge de France ; il est venu, dit-il, poser contre tous la per-

sonnalité du peuple. « Cette personnalité, il ne Fa point 

prise à la surface dans ses aspects pittoresques ou drama-

tiques ; il ne l'a point vue du dehors, mais expérimentée 

au dedans; et, dans cette expérience même, plus d'une cho-

se intime du'peuple, qu'il a en lui sans la comprendre, il 

l'a comprise : pourquoi ? parce qu'il pouvait la suivre dans 

ses origines historiques ; parce qu'il la voyait venir du fond 

du temps. Celui qui veut s'en tenir au présent, à l'actuel, 

ne comprendra pas l'actuel. Celui qui se contente de voir 

l'extérieur, de peindre la forme, ne saura pas même la voir : 

pour la voir avec justesse, pour la traduire fidèlement, 

il faut savoir ce qu'elle couvre ; nulle peinture sans ana-

tomie. » Ainsi, avant que M. Michelet n'eût parlé, per-

sonne ne se doutait que le peuple pût avoir une personna-

lité. Le peuple restait inconnu, dédaigné, nul n'avait pris 

souci de son histoire, de ses traditions, de ses sentimens, 

de ses instincts, de ses mœurs; pour la société qui s'agi-

tait au-dessus de lui, ce n'était guère qu'une chose. N'est-

il pas vraiment heureux pour cette immense masse de 

déihérités que M. Michelet ait eu à cœur de diriger les 

investigations de son esprit vers les régions ignorées, où 

ils demeuraient ensevelis dans une obscurité profonde ? 

M. Michelet « qui est sorti du peuple (quel est celui d'en-

tre nous qui n'en est pas sorti?), qui a vécu avec lui, tra-

vaillé, souffert avec lui, qui plus qu'un autre a acheté le 

droit de dire qu'il le connaît, » M. Michelet est seul à même 

de nous le raconter : et qu'a-t-il vu ? 

Il a vu le paysan, l'amant de terre qui ne rapporte que 

deux, tyrannisé par l'usure qui demande huit, sevré par 

l'inquiétude de sa gaîté d'autrefois et de son goût pour les 

vieilles chansons gauloises ; « le paysan s'isole, s'aigrit 

de plus en plus. 11 a le cœur trop serré pour l'ouvrir à 

aucun sentiment de bienveillance. Il hait le riche, il hait 

son voisin et le monde. Seul dans sa misérable propriété, 

comme dans une île déserte, il devient un sauvage. Son in-

sociabilité, née du sentiment de sa misère, la rend irrémé-

diable ; elle l'empêche de s'entendre avec ceux qui de-

vraient être ses aides et amis naturels, les autres paysans ; 

il mourrait plutôt que de faire un pas vers eux. D'autre 

part, l'habitant des villes n'a garde d'approcher de cet 

homme farouche ; il en a presque peur: « Le paysan est 

méchant (dit-il), haineux, il est capable de tout... Il n'y 

a pas de sûreté à être son voisin. » Et de plus en plus 

les gensaîsés s'éloignent... Us laissent le champ libre au 

banquier de village, à l'homme de loi, confesseur occulte 
Ù3 tous, et qui gagne sur tous...» 

Ailleurs, M. Michelet a vu l'ouvrier qui dépend des ma-

chines, énervé, affadi par l'atmosphère de l'atelier, cher-

chant dans les excitations de l'ivresse et de ia débauche 

une compensation bruyante à la silencieuse et désespô- ; 

riute régularité de son travail quotidien; arrivant néces-

sairement à la faiblesse physique, à l'impuissance morale, 

ar vide de l'esprit, méprisé et haï des classes riches, qui 

le jugent au sortir de la manufacture ou du cabaret. Plus 

loin, il a vu l'ouvrier lettré arrêté dans son essor par la 

faim, maudissant le hasard qui l'a fait naître pauvre, tra-

vaillant de mauvaise grâce, se plaignant de ses charges 

de famille, perpétuellement tiraillé entre les nécessités 

de l'existence matérielle et les exigences de son âme. La 

s tuation du fabricant ne vaut, du reste, guère mieux; la 

concurrence le dévore ; la vie industrielle est un combat 

à mort. Il part d'un petit capital, d'une dot, d'un em-

prunt; quelques commandes viennent; il se croit lancé; 

il pousse, il presse, il ércinle les hommes ot les choses, 

les ouvriers et les machine^. Puis, tout à coup arrive une 

crise, il est encombré; il faut vendre à perte, solliciter 

l'appui du capitaliste, et le capitaliste prête au fabricant, 

comme à un homme qui part pour une navigation périlleuse. 

« Quelle sûreté a-t-il ? Les fabriques les plus splenchSles 

ne se, vendent qu'à grande perte; ces brillans ustensiles 

les machines, toujours soumises à la loi du perfectionne-

ment), en peu d'années, ne valent plus que le fer et le 

cuivre. Ce n'est pas sur la fabrique qu'on prête , 

c'est sur l'homme. L'industriel a ce triste avantage de 

pouvoir être emprisonné -, cela donne valeur ù sa signa-

ture. H sait parfaitement qu'il a engagé sa personne, par-

fois bien plus que sa personne, la vie de sa femme et de 

ses enfans, le bien de son beau-père, celui d'un ami trop 

crédule, peut être même un dépôt deconfi-mee, dans l'en-

traînement de cette vie terrible. Donc, il n'y a pas à mar-

chander, il faut vaincre ou mourir, faire fortune ou se jeter 

à l'eau. Un homme, dans cet état d'esprit, n'a pas le cœur 

bien tendre. S'il était doux et bon pour ses employés, 

ses ouvriers, ce serait un miracle. Voyez-le parcourir à 

grands pas ses vastes ateliers, l'air sombre et dur. Quand 

il est à un bout, à l'autre bout l'ouvrier dit tout bas: 

« Est-il donc féroce aujourd'hui! Comme il a traité le 

contre-maître !» H les traite comme il a été traité tout à 

l'heure. Il revient de la ville d'argent, de Bâle à Mulhouse 

par exemple, de Bouen à Déville. Il crie, et l'on s'étonne; 

on ne sait pas que le juif vient de lui lever sur le corps 

une livre de chair. Sur qui va-t-il reprendre cela? Sur le 

consommateur? Celui-ci est en garde. Le fabricant re-

tombe sur l'ouvrier. » 
Servitudes du paysan, servitudes de l'homme-machi-

ne, servitudes de l'ouvrier, servitudes du fabricant, tout 

n'est que servitude en ce monde moderne, et nous nous 

croyons libres ! Pensez-vous que la profession du mar-

chand soit plus digne d'envie? Il tyrannise le fabricant, 

c'est vrai ; il le force de s'associer à ses mensonges, à ses 

fraudes; mais il est lui-même la victime des tracasseries 

et des caprices de l'acheteur; il est le jouet des hasards 

de la vogue, la proie d'une concurrence destructive, et il 

faut qu'il plaise à toute heure au public ; que sa femme, 

que sa fille s'étudient à charmer le premier venu, qu'elles 

écoutent ses impertinens propos, qu'elles se bissent jour-

nellement exposer en plein comptoir, parmi les marchan-

dises. Passons maintenant au fonctionnaire , soumis à 

toutes les chances de la destitution, engagé pour toujours 

dans une carrière peu lucrative, condamné par la modi-

cité de son traitement à un éternel célibat; passons au 

prêtre, qui est le serf de Borne, le serf de son éveque, et 

qui pèse à son tour sur le maître d'école; jiassons môme 

au riche, au bourgeois; nous trouverons encore là matiè-

re à de fort tristes réflexions. La bourgeoisie est démora-

lisée, gangrenée, perdue; une classe qui date à peine de 

cinquanteans, et qui se meurt. La France enfonce visible-

ment, elle périt faute de mouvement; les classes aisées 

n'ont plus guère le sentiment de la nationalité; le Fran-

çais tombe au cosmopolite, à l'homme quelconque, et de 

l'homme au mollusque! 

Certes, ce tableau de notre affaissement moral est som-

bre, terrible, menaçant, et le dernier trait en est peu gra-

cieux; tomber au mollusque, quelle destinée! En vérité, 

M. Michelet ne nous ménage pas. Ceux d'entre nous qu'il 

maltraite le plus, au sein de cette décomposition univer-

selle, ce sont les riches, les bourgeois; il n'a pour eux que 

du dédain et de dures paroles. A l'entendre, le bourgeois 

n'est plus un homme, c'est un chiffre ; à la place du cœur, 

il ne lui reste qu'un peu d'or. S'il y a encore un peu de 

chaleur et de vie dans notre pays, c'est au peuple qu'il 

faut en attribuer le mérite; si tout insiinct patriotique n'a 

pas disparu, c'est au peuple qu'il convient d'en rapporter 

leur. Ce peuple est grossier, rude, sauvage ; il va 

au cabaret, il se grise parfois, mais il conserve le mono-

pole du caractère, de la force, du mouvement, de l'ac-

tion; c'est de lui que nous viendra la lumière ; c'est l'hom-

me sans culture qui redonnera la vie à l'homme d'étude, 

le sens pratique à l'homme d'affaires ; c'est par le simple, 

qui est à volonté l'enfant ou l'homme de génie, que la 

France sera sauvée. 

Telle est la conviction de M. Michelet. Pournotre compte, 

nous ne demandons pas mieux que de reconnaître au peuple 

toutes les qualités que luiaccordesi libéralementsonhisto-

rien;nous le savons bon, généreux, souvent disposé au sa-

crifice, à l'héroïsme; mais il ne faudrait pas pourtant im-

moler sur son autel tout ce qu'on laisse arbitrairement en 

dehors de lui. Il est permis de douter que les instincts pa-

triotiques ne se révèlent plus qu'au sein des classes labo-

rieuses : nous sommes persuadés que, le cas échéant, la 

bourgeoisie donnerait à cette affirmation sans preuves un 

noble démenti. Il n'y a pas lieu non plus de croire que 

l'homme sans culture soit destiné à ressusciter la France 

qui se meurt ; il n'appartient pas à l'ignorant de sau-

vegarder l'intelligence, l'esprit de vie. La France, 

d'ailleurs, n'est pas aussi malade qu'il plaît à M. Mi-

chelet de le supposer. Assurément, nous vivons à 

cette heure dans une sorte de torpeur intellectuelle 

et morale ; nous subissons l'empire, la tyrannie, si I on 

veut, des intérêts matériels, qui se sont superposés aux 

idées grandioses. Mais il en est presque toujours ainsi 

dansées temps de repos qui suivent les crises violentes; 

on n'est jamais en droit de conclure de là que la vertu n'a 

plus d'asile sur la terre, plus même dans le cœur des rois. 

La théorie de l'alliance mystique de l'homme simple, de 

l'enfant avec l'homme de génie, est fort ingénieuse sans 

doute ; développée avec toute la grâce que M. Michelet 

excelle à mettre dans l'exposition de ses idées, elle forme 

au point de vue poétique un chapitre charmant ; mais si 

l'on s'avise de la méditer sérieusement, il devient malaisé 

d'en tirer quelque chose. Faites à votre gré l'apothéose 

du simple, du peuple, de l'enfant, mais ne lui donnez pas 

l'attribution exclusive des mérites humains. 

Après tout, rien n'est plus facile que de dresser le bilan 

i des misères sociales, misères réelles et profondes, quoi-

que grandement exagérées. -Elles ont été mille fois dé-

crites, et tout ce qu'on peut désormais tenteç .à cet égard 

ne saurait être qu'une répétition stérile, si l'on ne cherche 

pas en même temps à y apporter remède. Les socialistes 

l'ont bien senti ; Charles Fourrier, que M. Michelet a 

nommé dans son livre, ne s'est pas contenté de faire avec 

une verve piquante le procès à la société actuelle ; il a 

indiqué un remède, bon ou mauvais, applicable ou non: 

ce n'est pas en ce moment la question; mais enfin c'était 

un remède. Quelle est la panacée universelle de M. Miche-

let? Quelles améliorations prétend -il introduire dans notre 

ordre civil? Comment organise-t-il l'avenir? Hélas! M. 

, Michelet n'aborde pas même le chapitre de l'exécution ; il 

lui suffit d'une formule générale; sa panacée, c'est l'a-

mour. L'amour, beau point de départ à coup sûr, l'amour 

qui engendre le dévoûment, le sacrifice, l'héroïsme ! L'a-

mour est la clé de voûte de tous les systèmes imaginés par 

.VI. Michelet, c'est son rêve, pour nous servir d'une expres-

sion fort usitée, et il a lui-même parfaitement jugé le ca-

ractère permanent et les tendances invariables de son talent, 

lorsqu'il a dit (page 35) qu'il était de tous les historiens ce-

lai qui avait le plus aimé. Mais ce remède, si nouveau dans 

la pensée de M. Michelet, est tout simplement vieux comme 

le monde chrétien, et il n'a pas eu nour cela, jusqu'à ce 

jour, plus d'efficacité. Aimez-vous "les uns les autres, a 

dit l'Evangile, et l'apôtre ajoute : Ut omnes unum sint. 

Depuis la venue de l'homme-Dieu, la parole de l'Église n'a 

été ju'un long cri d'amour, répété çà et là, dans, le cours 

des siècles /par tous les utopistes. Les sociétés s'en sont-

elles mieux trouvées? S'en sont-elles aimées davantage ? Et 

M. Michelet est-il fondé à espérer qu'il sera plus heureux 

que ses nombreux devanciers? Qui de nous ne voudrait voir 

les masses se pénétrer de l'idée de dévoûment et d'amour 

le sacrifice devenir la loi commune, l'héroïsme courir les 

rues? Mais, sans être mauvaise, notre nature, nous ne le 

savons que trop, n'est point assez parfaite pour que nous 

puissions jamais établir sur cette terre le règue de Dieu. 

En lésumé, que nous apprend le livre do M. Michelet? 

Bien. Qu approndra-l-il au peuple? Rien encore. Ce livre 

demeure complètement stérile au point de vue de l'ensei-

gnemen', moral et des améliorations pratiques; mais il « 

I 
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un mérite : il est l'ouvrage d'un homme de bien, d'un 

espiit aimant et chaleureux. Il y a en M. Michelet un vif 

sentiment du bon et du beau-, c'est beaucoup, c'est plus 

qu il n eh faut pour éveiller les sympathies du lecteur. Le 

savant professeur raconte à merveille les petites choses 

et les choses de cœur. Il y a, au début de son ouvrage, 

un récit touchant des premières années de sa jeunesse, 

un récit Irais cl parfumé comme un souvenir de prin-

temps. Citons aussi les quelques pages où il traite de l'a-

mour de la patrie; l'auteur s'y montre animé d'un ardent 

iialriotisme, et c'est en quoi il se dislingue profondément 

•de la plupart des utopistes, qui établissent d'ordinaire 

l'harmonie universelle sur la ruine des nationalités. La 

France est pour lui une religion; il conçoit et explique 

sa destinée historique avec une grandeur réelle; peut-être 

se mêle-t-il à ce culte de la patrie, dogme et légende, 

comme il dit, un peu d'exagération; mais n'aurions-nous 

pas mauvaise grâce à nous en plaindre ? C'est eu faveur 

de ces nobles pensées qu'il convient de passer sous si-

lence les bizarreries et les contradictions de tout genre 

dont fourmille le livre du Peuple; on est habitué de la 

part de M. Michelet à tous les écarts de la fantaisie poé-

tique , et les nombreux admirateurs de son talent se ré-

signent volontiers à aller chercher jusqu'au fond des rê-

veries où l'entraîne son imagination les meilleures qua-
lités de ses œuvres. 

P' A propos du Peuple de M. Michelet, nous aurions voulu 

dire, sous forme de comparaison, un mot d'un ouvrage 

modeste et sans prétention, qui a paru tout récemment 

sous l'humble litre d'Entretiens de village, par Timon, 

et qui est bien certainement un des ouvrages les plus sen-

sés, les plus utiles, les plus dignes d'une popularité uni-

verselle, qu'on ait jamais écrits au profit des classes labo-

rieuses ; mais l'espace nous manque. Nous y reviendrons 
bientôt. 

U. L. 

SPECTACLES DU 13 MARS. 

OPÉRA. — Le Comte Ory, le Diable à quatre. 
THÉÂTRE-FRANÇAIS. — La Chasse aux fripons. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Cendrillon. 
I TALIEN. — 

ODÉON. — L'Oncle de Normandie. 

VAUDEVILLE. — Dieux de l'Olymue, un Mnri perdu. 
VARIÉTÉS .— Le Mousse, la Vendetta, les D. ilÏJt Camusot. 
GYMNASE. — La Mère de Famille, Georges et Maurice. 
PALAIS-ROYAL. — Mario Michon, l'Enfant du Carnaval. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémond. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable, 

COMTE. — Le Chemin de fer de raris à la Lune. 
FoLlES. — Les Trois amoureux de Mariette. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOMUN , galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

iEMfffiS I i?SM© SBI IJI Sll E S. 

AUDIENCE SES CB.ÎÉZS. 

■— Le TRAITÉ DES CONSEILS DE FAMILLE , par M. JAY , se vend 
6 fr. 30 c. et non 6 fr., ainsi que nous l'avions annoncé par 
erreur. — Chez l'auteur, rue de Mulhouse, 11. 

BJewinfw Tirage. 

GRÀHDE ET BELLE MA1SÛIÏ XZÏS 
à Paris, rue Bouclier, 4. — Vente en l'audience tics criées du Tribunal 

civil de la Soine, sis au Palais-de-Justice, à Paris, une heure après-mi-

di, au plus offrant et dernier enchérisseur, 

Le mercredi 18 mars 184(1, 

D'une grande et belle maison située à Paris, rue des Trois-Frères, 5, 

quartier d'Anlin, avec deux, remises, deux écuries, grande et petite 
cours, et jardin à la suile. 

Contenance superficielle : 072 mètres 00 centimètres. 

Misé à prix : 200,(100 fr. 

Elle offre de grandes faïililêi pour des construclions nouvelles. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

I
e
 à M," Ramond de la Croieetle, avoué poursuivant, dépositaire des 

litres de propriété et d'une copie du cahier des charges, rue Doucher, 4; 

2° Et à M' Fabien, notaire à Paris, rujB.de Sèvres, 2. (4IR5) 

\fi k DIDIÇ Etude de sy PETIT-DEIMIEB , avoué à Pa-

liî A 1 AIllu ris. — Vente sur licitation entre majeurs 

et mineur, en l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, au Palais-dc-Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue Saint-Martin, 218, près le Conserva-
toire des Arts et Métiers. 

L'adjudication aura lieu le samedi 28 mars 1846. 

Cette Maison sa compose d'un rez-de-chaussée 8ur caves, divisé en 

deux boutiques, arrière-boutique ; trois étages, carrés, quatrième en 

mansarde et cinquième dans les combles; chaque étago a quatre 

croisées de face sur la rue. 

Le loyer annuel, par bail ayant encore dix années de dures, eat de ! 

6,215 fr. 

Mise ï prix: 70,000 fr. 

S'adresser pour I EB renscignemenB : 

A M' Pctit-Dexinicr, avoué poursuivant la rente, dépositaire de» titre» 

et d'une COI ie du cahier des charges, rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 

A M" Hubert, notaire à Paris, rue Sainl-Marlin, 285 ; 

■ • pont vfilter la maison, au principal locataire. (4250) 

tâkfCnti i 11 i m C Etliijé de M' KOLIIIO , avoué, rue Richelieu, 

BAlOUM A I AIllu U bis, à Paris.. — Vente sur licitation en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

au Palais-de-Ju»lice, à Paris, une heure de relevée, le samedi 4 avril 

1840, „ • , 

D'utle Maison sise à Paris, rue Rourdaloue, 5, composée d un corp» 

de logis principal double en profondeur, et d'un autre corp» de logis se-

mi double en profondeur. La superficie totale du terrain est d'environ 

338 mètre», elont 200 en bàtimens et 72 en cours. 

Produit brut : 17,550 fr. : charges, 1,919 fr. 12 c. 

Produit, net d'impôts etcharges, 15,034 fr. 73 c. 

S'adre6ser pour les renseignemens : 

l»à M» Rouibo, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 

2° h M
c
 Parmenlier, avoué, rue Ilauteville, 1 ; 

3" à M' Cartier, notaire, rue des Filles-Saint-Thoma», 9; 

i" à Jl« brollin, notaire, rue des Saints-Père», 14. (4258) 

W a TOAIH VIT- tf«» VXT» A i* Mît Elude de M
e
 iinNUU, avoué à 

MMlWf. Ut, lÂWrâafllj Paris, rue du 29 Juillet, ». 3. -

Adjudication aux criées du Tribunal civil de la Seine, lè 18 avril ts46, 

I» En un seul lot, d'une Maison de campagne et dépendances, sise au 

vol de Mcudon, appelée la Maison-Rouge ou les Hauls-Moulineaux, 

contenant 0 hectares 32 arcs 50 centiares. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2° En 13 lots de. diverses pièces de terre, prés et vignes, sises sur 

les terroirs de Meudon et Clamarl. 

Mises à prix réunies desdils lots, 5,000 fr. 

3° Et, en un seul lot, d'un Terrain sis à fiatignolles - Monceaux , 

route d'Asrdères, près les fortifications, contenant io ares 3 cenliares. 

Mise à prix : 4,000 IV. 

(4 2 7-.') 

A Versailles. 

BVHV 19 ITC AU G Elude de M* POUSSET, avoué à Versailles 

il LIA itiAloUrlo rue des Réservoirs, 14. - Vente sur licitation 

en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, le 9 avril 1840, 

1° D'une Maison, aise à, Paris, rue deClérv <u 

Mise à prix : 70,000 francs. 

2° D'une Maison, avec Jardin, si» à Versaille s 

Mise à prix : 15,000 francs. ' *
ve

»Ue d
t 

S'adresser, pour les renstignemens, à Versaille 
A M

1
 Poussct, avoué poursuivant; 

A M* Laumaitlier, avoué colicitanl, rue des T>
(
-

A M' Vivaux, avoué colicilanl, rue Duplessis' (Sl^ '
 11 

A M' Ilcsnard, notaire, rue Satory, 17. ' > 

Et a Paris, à M 

Salni-Sulpice, 7. 
Pinçon de Yalpinç.on, notaire 

- M • 
CHAMBRE ET ETUDES DE NOïXj^ 

3 ARCADES M FALA1S -R0YAL &* * 
ris, rue du Four-St-Germain, 27. — Adjudication diïw,'- ^k\ttl* 

bre des notaires de Paria, par le ministère de M« Il
 1,e

etii, V 
freene, le mardi 21 avril 1840, à. midi,

 es
I
,r

"z et jj'Jk 

D'une Maison, rue Rcaujolais, 5, et Palais- Roy»! " 

95, comprenant le passage du Perron.
 3

 >
 arc

ade
a

g. 

Produit brut, 20,178 francs. <\ 

Mise, à prix : 390,000 francs. 

S'adresser, pour connaître les conditions : 

A Pontoise, à M" Delacour, notaire ; 

Et à. Paris, fo à l'Administration îles hospices • 

2° à M« Defrcsne, notaire, rue des Pclits-Au..!
ls

|i
n

, 

3° et à M« Desprez, notaire, rue du Four-s -i 'im r > 

'"'-^niwin v 

rue Sainte-Anne, ij GOUDCHATJX , notaire à P 

1840, il midi, 

D'une Fabrique ele cuirs et carions, toilci en relief
 s

ii • 

Neuve-Saint-Nicolas, 10, ainsi que des brevets d'inv'entSvl^ V» 

Mise à prix: l.'&OO» 

pour l'achalandage, les brevets et le droit à la jouissanè' 

est exploitée la fabrique. '
 eil

«li
ea
j. 

L'adjudicataire devra prendre en outre, aux prix p
or{(5 

charges : 1» les outils, agrès, ustensiles et mobilier indmlfef'^éi 
à l'exploitation de ladite fabrique ; 2* et les marchandise» (L ^î! 
ture, matricts et modèles; le tout dépendant de la sociéi •

 al
 ■ 

C«, actuellement dissoute.
 ele

 Diilni
 8 

S'adresser pour prendre communication du cahier d
e
, 

pour les renseignemen» : à M' Goudchaux, notaire à Pari, ?
(i

 » 

Anne, 18;
 ,I

**le, 

Et à M. Isidore Miquel, demeurant à Paris, rue Sainte i 

quidaleur de la société Duluel et (>. ~
M

% K . 

Au lieu de 

114' FBAWCS. 

14 volumes. 

Abonnement : 

CQLLËCTIO 
FR4WCS. 

QUATORZE SEAUX VOX.UMSS, ornés de FïvASrÔÉIES et de GRAVURÉS, contenant la matière de plus de 100 VOX.UXSTJES, de 1SS2 à 1845 inclusivement. *

 v

°lumes. 

» FRAKCS IPÂii AS sans Gravures; 9 FRAKCS PAB AKJ avec «ravureis «3e IMosles, Idesslns «S» Broderies èt Tapisseries Coloriées. — L'abonnement part du \« j
mvi(r i n. CHEMIN DE FER DE LYON 

A AVIGNON, 
Avec embranchement sur Grenoble (de;préférence par VIENNE). — SIEGE : rue de la Chaussée-d'Antin, 18. 

Société constituée par acte passé devant M« FOUCHER , notaire à Paris, le 3 février 1846. 

CAPITAX. SOCIAE : 110 TSIEEIOUiTS, DIVISÉ EN 220,000 ACTIONS DE 500 FRANCS CHACUîSS. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : MM. le duc de Cauiuont Kiaforce O. pair de France, président ; — le marquis de 

XRtTreÉ!;sauge, 0. * député;—IDesprelx, *, membre de l'Institut; — Couttirler, député de Vienne (Isère) ;—lïon-
u», f.ncieu président du Tribunal de commerce et maire de Vienne (Isère); —■ de Piellat, de Vienne,, directeur des 

établi ssemens métallurgiques de MM. de Blumenstein et de Miremont (Isère); — le vicomte Courtois d'Hiirbàl, O. 

chef d'escadron au corps royal d'état-major ; — Desvoyett, propriétaire, ancien maître de forges ; — ES. Val in, banquier 
à Tours. 

CONSEIL JUDICIAIRE : HE, Jfoîîrès, avocat à la Cour royale de Paris et du ministère de la guerre. 

Cette compagnie, en communauté de vues avec les conseils-généraux du Rhône, des Hautes-Alpes, de la Loire et de l'Isère, sur le tracé de l'em-

branchement de Grenoble, est la seule qui, appuyant ses études particulières sur les vœux émis par les autorités locales, ait indiqué, dans son acte 

constitutif, sa préférence pour l'embranchement par Vienne et la côte Saint-André, et qui sollicile du ministère des travaux publics l'adoption de 
celtacr'.. 

Les fonds seront versés en bons de la caisse Gouin et C% et déposés en compte courant chez MM. GOUIN et C% banquiers. 

0^ I KflîSFS f'^'hourg Saint-Honoré.— Dents et Râteliers solidement fixés dan» la bouche, sans le secours de crochet, ni de ligature, qui 
MîllWilljâ j détruisent toujours les bonnes dents. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouvelles dents ne laissent rien à désirer. Mieux 

établi et moins cher que chez le dentiste qui trompe le public, en annonçant qu'il est inventeur et seul possesseur da ces sortes de dents. Les OSA-

MOKES FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage des hommes ele l'art et de la science, comme conservation des fractions de dents restant dans la 

bffuche ; mastication et prononciation garanties en quelques heures, que! que soit le nombre des dents artificielles. Méthode quêtons les dentistes criti-
quent parce qu'ils ne peuvent l'imiter. Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, 1 et 3.—Visible à son cabinet de 10 à4 h. 

Mil. les actionnaires de la société) du Comptoir d'escompte de la Boulange- 1846, à quatre heures du soir, à l'effet de statuer sur. les modifications à faire 
rie et de la Meunerie de Paris sont invités à se trouver à l'assemblée gêné- j aux statuts de ladite société. La présente publication est faite en conformité 
rate, qui aura lieu au siège social, rue J.-J. Kousseau, 18, le mardi 17 mars 1 de l'article 41 dessiatuis. 

BOUCUAIlDOT-BOST-MANliliUN et O 

De J. 'Aymcs, bout, de la Madeleine, 13, et rue du Bac, 104. 

HUILE D'AIX pure et sans mélange à 4 fr. le kilo, et 3 fr. 50 hors 

barrière. — Mandataire et représentant à Paris de nos compatriotes, 

propriétaire des vergers d'oliviers les plus renommés du Midi, en exécu-

tion d'une décision prise dans une réunion, tous nos efforts doivent 

tendre à lutter avec succès contre tant de liquides enfantés à l'aide de la 

chimie par des hommes cupides, qui les offrent à vil prix à la multitude 

sous le nom d'huile d'olive, et c'est en vertu de notre mission que nous 

tirons aujourd'hui le canon d'alarme en signalant les funestes introduc-

tions dans nos ports des huiles d'arachnides venant du Sénégal, et de 

sésame venant d'Egypte, toutes siccatives, et détruisant par leur con-

crétion l'onctuosité de l'huile d'olive. 

C'est donc pour préserver la classe moyenne, qui est celle de la grande 

consommation, des perfides mélanges qui sont faits sur cette denrée, et 

pour qu'elle puisse faire usage de notre huile d'olive, conservée dans 

noire établissement comme un dépôt sacré dans toute sa pureté virgina-

le, que nous avons fixé le prix à 4 fr. le kilo ; hors barrière, par baril 

de 15 h 50 kilos, à 3 fr. 50 c. le kilo ; l'huile vierge de b-.xe, sortant 

par effervescence, avant quo la pâte de l'olive détritée soit pressée, à 5 
fr. le kilo. 

Les actionnaires de la société LOCATELLI et C" sont invités à se présenter 

dans la quinzaine, chez M. Chasleau de Bolyon, liquidateur, à Paris, rue Laf-

lilte, 48, pour recevoir le premier dividende' attribué aux actions. 

P MMW a ««ara» M. Piaioux, ingénieur-

tlRTlNT mécanicien , vient de 
5 fiJaBW H ■ fondera Paris, rue des 

Marais-St-Marlin, 28, un bureau pour la vérification des travaux mécaniques, 

la taxe des mémoires, la composition des plans pour la construclion des usines, 

gestion des travaux pendant leur exécution, ainsi que plans et description pour 
l'ohiention des brevets. 

TAFFETAS LE PERBRIEL fejfr^ 
l'autre pour cautères (rouleaux bleus sans numéro). — Ces tafleh, -'~ 

adoptés par le plus grand nombre des médecins pour entretenir rà? 

tement ces sortes d'exuloires. ' * 

ÎM>«* EliASTÏiîljES, en Caoul-Chouc. 

§ erre-Bras, Cosupresses. ~FAUB. ÏHJXTSUKTU K 

ta cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industriel!» .1 
d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner deSoiiS 

francs de bénellce, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser ili». 
royale de publicité, rue vivienne, S3. 

AVIS. 
Une administration existant depuis dix ans désire s'entendre avec une ». 

sonne houorable et d'une moralité reconnue, pour diriger une atlairede m-
net et pouvant donner de beaux bénélices. Cette affaire conviendrait de pré-

férence: à un ancien officier ministériel, avo at ou principal clerc. 

S'adresser franco i M. Norbert EST1UAL, fermier des annonces de liCnell! 
des Tribunaux, du Ciiarivari, etc., rue Vivienne, 53,4 Paris. 

A VEMimE 
Dans l'ancien comté'de Comminges, la 'derniére 

TERRI DES DESCIlAl DU* 
DANS CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse v.uaja 

es Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse à lîayonne, à sixlieureut 

Toulouse et à six heures de Bagneres ; on accepterait en échangé d'autres!» 
meubles. 

Pour tous renseignemens, s'adresser à M. SAUVACEOT , rue de Trévise, 11, 

de dix heures à midi, et à l'Agence.royale de Publicité, rue Vivienne, SS. 

TREPRISE SPECIALE m ANNONCES 
i»ouft TOUS wm nminm AUX I 

I7Xs el dé cenesidu^faBMJfIVÀMl$ 
et 
•s 

iris M sle® iiepartemeng et ùe Tm 
.er fî%Mii©Mce^ île la GtAZJETTE} 
ne Vivienne, SB* 

itraiigër* 
ME® TMîBh 

Ventes 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

lin l'Hôtel des Commissaires-I'riseurs, place 

de la Bourse, 2. 

Le samedi 14 mars 1846, à midi. 

Consistant en chemises, gilets en satin, cra-

vates, pantalons, paletots, etc. Au comptant. 

Consistant en comptoirs, montres vitrées, 

brodequins, bottines, œil de bœuf, etc. Au cpl. 

Sur la place de la commune de Bourg-la-

Reine. 

Le dimanche 22 mars 18 16, heure de midi. 

Consistant en commodes, tables, chaises, 

buffet, secrétaires, pièces de vins, etc. Aucpt. 

Par acte sous seings privés, en date du 10 

mars 18i\ M. REMV, marchand de couleurs, 

rue Saint-Martin, lût, a vendu son fonds de 

commerce au sieur Eugène BEUZAHI), de-

meurant rue du Puits, 12, au Marais, aux 

clauses el condilions mentionnées audit acte. 

Paris, le 11 mars 1S4S. 

E. lîEUZAnn. 

fcàëiét4?£ connuereiale*. 

Suivant délibération prise par l'assemblée 

générale des actionnaires de l'entreprise des 

Favorites, lél»' mars 1846, dont un exilait en-

registré a esté, déposé pour minute à M» 

GÙvon, notaire a Paris, suivant acte reçu par 

l'un de ses collègues et lui le 9 du même 

mois, aussi -enregistré , 

M Paul-Adrisui-Ernest P/EJAUNAC a été 

nomme gérant de l'entreprise générale des 

ravorircs jusqu'au (" janvier i8--.i,en rem-

placement de M. Henry, décédé. 

Pour extrait. signé GCÏON . (5036) 

ElU'te de M« TÎOBDEAUX, agréé, rue 

Tbévenot, it. 

D'un acte sous sienatures privées fait dou 

ble à raris. le 28 février 1846, enregistré; 

Boire H, Louis François FEUILLET, méca 

nici 'jn él tondeur en caractères, demeurant 

aux Thern-"-, boulevard Pesons, 17; 

Et un çdiornandHaîro dénommé audit acte 

11 appert, , . , 
Qu'il est formé une société commerciale en 

nom collectif à l'égard do M. Feuillet, et en 

commandite à l'égard du simple bailleur de 

foii'l* ; , ..,.„,•... 
Que! l'objet <&> la société est 1 exploitai™ 

d'un établissement do mécanicien ot d'une 

fonderie en caractères d'imprimerie, par pro-

cédés mécaniques, pour lesquels M. Fouille! 

a obtenu des brevets, tant en Frauce qui 

l'élrauirer ; 

nue la durée (ta la société est de neuf an-

nées entières cl consrnilives, qui commen-

ceront le 1" ro«rs t8ii>; 

(lu» le sie-c social est lixe aux Thèmes, 

.oulevard Pesons, It, banlieue de Paris, ot 

*ue la raison sociale sera FEU1U.E1 ot C° ; 

Que M Feuillet aura la signature sociale 

et ne pourra en faire usage que dans l'inté-

rêt et pour le compte de la société à peine 

de nullité des engsgemens souscrits pour ses 

affaires personnelles, et de tous dommages 

intérêts ; .1 

Et que. la mise du bailleur de fonds à titre 

de commandée est d'une som»ie de 5,000 

francs, qui sera versée à fur et a mesure des 

besoins de la société. 

'our extrait: J. BOHOEAIIX. (5537) 

Suivant acte reçu par M« lluet et son col-

lègue, notaires à Paris, le 27 lévrier 1846, 

enregistré, il a été formé, pour .'exploitation 

des travaux de charpente et au.res, une so-

ciété en nom collectif à l'égard de M. Jac-

ques-Ilonore LETELLIER, profriétaire. de-

meurant à Paris, rue du Musée, !2; et de tous 

ouvriers charpentiers porteurs de livrets el 

mailles charpentiers qui, dans Us condilions 

énoncées audit acte, donneraient, par acte en 

suite, leur adhésion aux statuts le ladite so-

ciété: el en commandite seulement à l'égard 

de toutes personnes qui souscriraient ou se-

raient porteurs oes actions doril il sera ci-

après parlé, sans avoir rempli les conditions 

imposées pour devenir associés en nom col-

lectif. 

La déclaration par tout ouvrier qui vou-

drait acquérir le litre d'associé in nom col-

lectif et avoir droil aux avantages qui en ré-

sultent devra, en même temps que son adhé-

sion aux statuts, être faile par atte en suite, 

en présence du gérant de la société, et cette 

adhésion ainsi faire aura vis-à-vis de lou 

associes en nom collectif el autres le même 

elfeique s'ils y eussent été piesens ely eus-

sent donné leur consentement; tous pouvoirs 

pourc-.t objet ayanl été réservés au gérant. 

La durée de la société a été fixée a vingt 

années, à compter du jour de sa constitution 

délinilive. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 

place du Palais-Royal, 235, c. rue du Char-

tres, 25. 

La dénomination de la sodélé est: So riété 

générale du Grand Saiiit-Joieph. 

La raison sociale est : K LETELLIER et 

Comp. 

1,0 directeur-gérant a scil la signature so-

ciale, mais il ne pourra s'en servir que pour 

les opérations de la sociéù. 

La société sera définitivement constituée 

aussitôt que dix actionnaires en nom collec-

tif auront donné leuradhesion aux statuts de 

ladite société et après qu'il aura été souscrit 

dans une série quelconque pour un chiffre de 

15,000 fr. d'actions. 

Pour (pie la société sol constituée, il suffi-

ra do la déclaration que le gérant fera par 

acte en suite dus statuts le ladite société que 

les conditions de la con lilulion sont accom-

plies ot qno le nombre foulu d'actions a été 

souscrit sans qu'il soit aesoin d'aucune autre 

justification.' ' 1 

Le capital social a éié fixé provisoirement 

i 100,000 fr.; il pourri être augmenta par de 

nouvelles créations «1 émissions d'actions, si 

cetlo mesure est jugét nécessaire. 

Le capital social est divise en quatro sé-

ries d'actions, savoir i 

La première série de mille actions de 25 

francs, une deuxième série de huit cents ac-

tions de 25 fr., une troisième série de mille 

actions de 25 fr., et une quatrième série de 

trois cents actions de 100 ta. chacuna. 

M. Lelellier, fondateur de ladite société, est 

en même temps directeur-gérant. 

Le nombre des sociétaires en nom collectil 

n'a pas été limité; il en pourra roujours être 

admis selon les besoins de la société: mais 

passé l'époque do la constitution, tout ou-

vrier charpentier qui voudrait être admis 

comme sociétaire en nom collectif responsa-

ble, après s'être obligé à souscrire cinq ac-

tions de la première série, devra remplir les 

conditions d'admission de présentation et au-

tres énoncées audit acte de société, et ensui-

re le conseil de surveillance prononcera sur 

son admission; el si le vote lui esl favorable, 

il suffira, pour qu'il soit considéré par tous 

comme faisant partie des associes en nom 

collectif et engagé comme tel, qu'il ait donné 

son adhésion aux statuts de ladite société, 

par un acte en suite, lequel devra contenir la 

déclaration par le gérant de l'avis favorable 

du conseil de surveillance. 

Suivant acle reçu par ledit M' lluet et son 

collègue, notaires à Paris, le 27 février 1846, 

enregistré, MM. Jean Pierre EAZOWSKï Au-

gey, demeuraut à Vaugirard, ruo de Sèvres 

69 ; Jacques CONSTANTIN, demeuranlà Saint-

Ouen, près Paris, rue du Monder, 3; Jean 

SENSEV, demeurant à Paris , avenue de 

Triomphe, 6, place du Trône ; Jean-Bapliste 

BERMER, demeuranlà Paris, impasse de la 

Pompe, 20; Pierre-Auguste LOYAUTÉ, de-

meurant à Paris, rue de l'Oursine, 43 ; Jean-

Pierre JÀQUET, demf lirait si Paris, boul , vard 

Montparnasse, 38 ; Nicolas PARIS, demeurant 

à Paris rue de Sèvres, 1 18 ; et Jean-Baptiste-

Augusle LEISLANC, demeurant à Paris, rue de 

Hercy-Saint-Aiitoine, 8; tous ouvrier» char-

pentiers, ont, en présence el de l'agrément 

do M. LETELLIER, sus-nommé, déclaré for-

mellement donner leur adhésion entière cl 

sans réserve aux statuts de ladite société du 

Grand Saint-Joseph, ainsi qu'aux dispositions 

qu'ils conliennenl, et entendre faire partie de 

ladite société, a titre d'associés en nom collec-

tif, et en conséquence ils ont déclaré sous-

criro chacun cinq actions de la première 

série. 

Suivant un autre acte, reçu par ledit M« 

Huet et son collègue, notaires à Paris, le 5 

mars 1846, enregistré, MM. Frédéric-Prosper 

HEUIllEMALTE, demeurant d Paris, rue de 

iteuilly, 1 ; Louis DOUSSET, demeurant .1 

Paris, rue Moreau. 33 ; el Narcisse-Pierre 

BOUCHU, demeurant à Paris, rue Saint-Paul, 

51; tous Irois ouvriers charpentiers, ont, en 

présencsel de l'agrément dudil sieur LLTEL-

LII.R, déclaré formellement donner leur 

adhésion entière et sans réserve aux statots 

de ladite société du GrandSaml-Josepb, ainsi 

qu'aux dispositions qu'ils contiennent, et en-

tendre faire partie de lad. le société, à titre 

d'associés en nom collectif. En conséquence 

ils ont déclaré souscrire chacun cinq actions 

de la première série. 

Et, par ce même acte, M. LETELLIER a dé 

claré quo par suite, lanl des adhésions don-

nées aux slaluls de ladite société du Grand 

Saint-Joseph, par l'acte dont est extrait, que 

des adhésions données par l'acte du 27 février 

1846, et encore au moyen ds ce qu'il avait 

été souscrit pour plus du 15,000 fr. d'actions 

de ladite société, les conditions, pour qu'elle 

puisse être constituée, étaient remplies ; 

qu'en conséquence la société dite du crand 

■saint-Joseph était et demeurait constituée, d 

partir du 5 mars 1846. 

Extrait. (5638) 

irsi)»oual «e lotsasete. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce rie 

aris, du 12 AOÛT 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
"ouverture audit jour : 

bu sieur BA1LLV, enlrep. de batimens, rue 

de liêlléfonds, 30, nomme M. lsourget juge-

commissaire, el M. Millet, boulevard St-

Denis, 24, syndic provisoire (N° 5401 du 

Jugemèm du Tribunal de commerce de 

Paris, du il JURS 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte a en fixent provisoirement 

l'ou verture audit jour : 

De la Dlle LE GONVE, mde de ganterie, 

rue Richelieu, 1)2, nomme M. Odicr juge-

commissaire , et M. Lefrançois, rue Lou-

vois, S, syndic provisoire (N
u
 5964 du gr.<; 

lîu sieur PÉANT, tenant maison meublée, 

rue St-llyaciulhe-St-Michel, 17, nomme ai. 
Cornuauli juge-oimnnssaire, et M. Thierry, 

rue Monsigny, 9, syndic provisoire (N° 5965 

du gr.); 

DiksieuT VANNIER, boulanger à Courbe-

voie, nomme M. Jouet juge-commissaire, et 

M. Baudouin, rte d'Argenleuil, 36, syndic 

provisoire (N" 59(6 du gr..'; 1 

CONVOCATIONS UE CRÉANCIERS. 

Sont irnùtès à si rendre, au Tribunal tic com-

merce tic Paris, sillc des assemblées des fail-

lites, MM. les crknciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRUNT, anc. fab. d'orgues, rue 

de Breteuil, 6, le 19 mars à i heures (N-

5935 du gr.J; 

Du sieur GUERIX, tapissier, rue du 59 

Juillet, 7, le 20 mats à 12 heures (N" 5956 

■tu gr.i; 

Du sieur BAILI.Y, enlrep. de bàtimens, rue 

de Bellelond, 30, il 20 mars à 3 heures (N" 

ô toi du gr.); 

De la Dlle LEICONYE, mde de ganterie, 

rue Richelieu, lOJ.Ie n mars à l heure (N
u 

5964 du gr.,/; 

/'our assister h l'assemblée dans lar/uellc 

M. le. juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la rnmpusitmn de l'étal des créan-

ciers présumés, (ai sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécesiaire que les créanciers 

convoques pour lus vcnlicalton el alhrma-

lion de leurs cr«mces remettent préalable-

ment léurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAUQUESNE, fab. de chocolat, 

rue des Vieux-Augustins, 68, le 20 mars à 9 

heures (N« 5844 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

-V. le. juge-commissaire, aux vérification et 
àfjttmàlioù de leurs créances : 

NOTA.. Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alin d'êlre convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

- Du sieur VERNIER, limonadier el enlrep. 

de bàtimens, à Charenton-le-Pont, le is mars 

à 2 heures (N» 5332 du gr.); 

IVS sieur et dame CIIALON jeune, limona-

diers, boulevard Montmartre, s, le 18 mars à 
3 heures (N" 5560 du gr.j; 

Du sieur DELUS-ROBIN, cabarctier, bar-

riéreSt Jacques, le 18 mars à s heures (N° 
5305 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être, immédiatement consultés tant sur les 

laits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PIIODUCTION DE TITRES. . 

Sont invités à produire, dans le délai de 

■■■irifit jours, à dater de ce jour, leurs titres de. 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indiealif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MAUR1N, md de fournitures de 

bureaux, rue des Vieilles-llaudrieltes n 4 

entre les mains de M. Lecomte, rue' dé là 

dû g?*-
 5

'
 Sïnd

'
C de fa
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5m 

Du sieur DARBEL, commissionnaire en 

marchandises, rue Neuvo-Coqu-uard u 
enire les mains de M. Decagny, rue Tbéve-

not 16, syndic de la faillite
 V

N» 5925 du 

i'rt?v^i1îsF^W»'
 fa

»>. «le poterie* 
Ltlay, entre les mains de M. Duval-Vau-

tauL^K^,ie,les ' 5 '^''jicd81» 
De là DU» LEVIS, tenant maison meublée 

rue Neuve-Sl-C.eorges, 6, entre les S 
M. iiemn, rue Pasiourel, n. 7 svndic de H 

•nullité (N- 5923 du gr./
;
 '

 y 6 la 

iï&^J§fl&\ n,d d0
 «"«vaux à Vaugirard. entre les main»
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 M Lecomte 
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<"«neier,rue du 
lailb .-si-Mai tin,72, entre les mains de M. 

Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic de la fail-
lite (N° 5878 du er. ; 

Du sieur MOLINÀ, limonadier, ruo Gre-

nelle-St-Germain, 97, entre les mains de Si. 

Sergent, ruedes Filles-St-Thomas, 17, syndic 

de la faillite (N° 5876 du gr.); 

Du siepr DABRICARRÈhE, agent d'affaires, 

faub. Poissonnière, 5, entre les mains de H. 

Henin, rue Pasiourel, 7, syndic de la faillite 
,N» 5847 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 9 3 de la 

loi du 28 mai 18 33, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commenc ra immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

UNION. 

Messieurs les créanciers de la faillite du 

sieur MAYER jeune, commissionnaire en 

marchandises, rue de la Boule-Rouge, n 20, 
sont invités à se rendre, le 19 mars à 9 

heures 1 |2 précises, au palais du Tribunal de 

commerce, saBe des assemblées des faillites, 

pour procéder à la formation de l'union, el 

donner leur avis tant sur la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics (N- 3595 du gr.). 

ASSEMBLEES DE VENDREDI 13 MARS. 

NEUF HEURES : Coueiine-llalier, négociant 

clôt. —couenne-llalier et G«, fab de chaux 

hydraulique, id. — Moufle, banquier, 
verif. 

DIX HEURES : Sloffer, entrep. de peinture 

id. — Robert, lab. de bronze», clôt. — 

I',ellois,entrep. de bàtimens, id. — Me/aè-

res, md de vins, conc. — Cornillat, mil de 

vins, id, — Carré, boulanger, id. — Gru-

bcrl, agent d'affaires, synd. — Dlle Collard, 
pâtissière, id. 

MIDI
 :

 Defrance, épicier, clôt. — Lcgret, par-
fumeur, vérif. 

raiis HEURES : Sanson jeune, distillateur, 

id, — Michol, menuisier, couc. — Lamy, 

enlrep.de maçonnerie, synd. 

Meiiaraiioiis do Corps 
et de IStentH. 

Le 6 mars.: Jugement qui prononce sépara-

tion do biens entre Maric-Caroline-Enphra-

sieLEBECUE et Jean-Aimé MA'/.ET, enlrep. 

de menuiserie, rue de la Douauo, 4. 

Colmct avoué. 

MeeeM et IiiluinuaatioiiN. 

Du lu mars. 

Mme Vanballe, 49 ans, rue Tbiroux, 6. 

Mlle Richard, 93 ans, rue de Chailloi, 1)9. — 

M. Souchuy, 18 ans, rue Neiive-des-Malhu-

rius, 84. — M. Julien, 37 ans, ruo Sl-IIonoré, 

lui. — Mipe veuvoJouvin, 60 ans, rue cre-

nelle-Sl-Ilonoré, 33l — M. Hibou, 82 ans ruo 

de la Croix, 32. — M, Gallé, 29 ans, rue Nve-

Sainl-Laurenl, 4. — M. Journet, 45 ans, ruo 

d'Aiigoulême, 27. — M. Camat, 36 ans rue 

d« la Barrillerie, 7. — Mme Béguin, 4o ans 

rue St-Louis-cn-l'lle, 5. — M. Thclidon, 2s' 
ans, ruo du Dragon, 14. 

B»cr»e du 12 M»»*. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frtn» dix sentimu. 
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